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Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations

Service santé, protection animales et environnement

Direction départementale de la
cohésion sociale et de la protection

des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant attribution de l'habilitation sanitaire à Mme TOURREL Mathilde – n° d’ordre 30057

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le code rural  et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.  203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des
maladies des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2020-05-29-005  du  29  mai  2020  portant  délégation  de  signature  à
M. Didier ROOSE, directeur départemental par intérim de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n°07-2020-06-02-002 du 2 juin 2020 portant subdélégation de signature de
M. Didier ROOSE, directeur départemental par intérim de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ardèche ; 

VU la  demande  présentée  par  Madame  TOURREL  Mathilde,  née  le  27/07/1993  à  Aubenas  et
domiciliée professionnellement à la clinique vétérinaire de l’Olivier, Quartier Lansas 07170 Villeneuve
de Berg

CONSIDERANT que Madame TOURREL Mathilde remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  départemental par  intérim  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection des populations de l'Ardèche ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

L’habilitation sanitaire classique prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame TOURREL Mathilde.

ARTICLE 2 :  

Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduite sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de l'Ardèche, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

ARTICLE 3 :  

Madame TOURREL Mathilde s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives, et le
cas échéant, financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte
prescrites  par  l’autorité  administrative  et  des  opérations  de  police  sanitaire  exécutées  en
application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 :  

Madame TOURREL Mathilde pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice pour
la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations
en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :  

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de
la pêche maritime. 

ARTICLE 6 :  

Tout  changement  de  situation  ou  d’adresse  professionnelle  doit  être  signalé  à  la  direction
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  l’Ardèche.  Le
vétérinaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d’en informer la direction départementale
de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de
l’Ardèche au moins trois mois à l’avance.

ARTICLE 7 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’intéressée  par courrier recommandé avec avis de
réception.

ARTICLE 8 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification (le tribunal peut être saisi d’une requête
déposée par courrier ou sur le site www.telerecours.fr).
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ARTICLE 9 :      

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations  de  l'Ardèche  se  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Ardèche.

Privas, le 1er octobre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la

cohésion sociale et de la protection des
populations par intérim,

Par subdélégation,
Le chef du service santé, protection

animales et environnement,
signé

Stéphane KLOTZ 
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral n°              

Portant agrément de monsieur Emmanuel GIMBERT

en qualité de garde-chasse particulier sur le territoire de l'ACCA de COUCOURON

Le préfet de l'Ardèche,
chevalier de la légion d'honneur,
officier dans l'ordre national du mérite 

VU  le code de procédure pénale, notamment son article L.29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU  le code de l'environnement, notamment son article R.428-25 ;

VU  le décret n° 2009-1484 en date du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  septembre  2020  n°  07-2020-09-14-004  portant  délégation  de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT l'arrêté du préfet de l'Ardèche n°  2014-303-0005 en date du 30 octobre 2014
reconnaissant l'aptitude technique de monsieur Emmanuel GIMBERT;

CONSIDERANT la commission délivrée par monsieur Jérémy MEJEAN, président de l'ACCA de
COUCOURON à monsieur Emmanuel GIMBERT par laquelle il lui confie la surveillance des droits
de chasse sur toute l'étendue du territoire de l'ACCA de COUCOURON ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRETE

Article 1 :  monsieur Emmanuel GIMBERT, né le 23 octobre 1978 à LE PUY EN VELAY (43)  et
demeurant à « 20 chemin de Ripotier, 07200 AUBENAS » est agréé dans la qualité de garde-
chasse particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs au domaine de la chasse,
prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice au détenteur des droits de chasse qui
l'emploie.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 3 :Le présent arrêté portant renouvellement de l'agrément d'un garde-chasse particulier
dans le ressort du tribunal de proximité devant lequel il a déjà prêté serment, il n’y a pas lieu à
nouvelle prestation de serment.

Article 4 : Dans l'exercice de ses fonctions, monsieur Emmanuel GIMBERT doit être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute
personne qui en fait la demande.
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Article 5 : Le présent arrêté ainsi que la carte d'agrément doivent être retournés sans délai à la
préfecture  de  l'Ardèche  (direction  départementale  des  territoires)  en  cas  de  cessation  de
fonction, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte
de droits du commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..

Article 7 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche,
notifié  à  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  COUCOURON  et  dont  copie  sera
adressée à monsieur Emmanuel GIMBERT, à l'office français de la biodiversité, à la fédération
départementale des chasseurs de l'Ardèche et au groupement de gendarmerie de Privas.

Privas, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral n°              
Portant agrément de monsieur Jean GOUNON

en qualité de garde-chasse particulier sur le territoire de l'ACCA de GILHAC-ET-BRUZAC

Le préfet de l'Ardèche,
chevalier de la légion d'honneur,
officier dans l'ordre national du mérite 

VU  le code de procédure pénale, notamment son article L.29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU  le code de l'environnement, notamment son article R.428-25 ;

VU  le décret n° 2009-1484 en date du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  septembre  2020  n°  07-2020-09-14-004  portant  délégation  de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT  l'arrêté  du  préfet  de  l'Ardèche  n°  2010-125-16  en  date  du  05  mai  2010
reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Jean GOUNON;

CONSIDERANT lla commission délivrée par Monsieur Gilbert BOUVIER, président de l'ACCA de
GILHAC ET BRUZAC à Monsieur Jean GOUNON par laquelle il lui confie la surveillance des droits
de chasse sur toute l'étendue du territoire de l'ACCA de GILHAC-ET-BRUZAC ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRETE

Article 1 :  Monsieur Jean GOUNON, né le 05 septembre 1941 à ST-GEORGES-LES-BAINS (07) et
demeurant à « Quartier St Christol 07130 TOULAUD est agréé dans la qualité de garde-chasse
particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs au domaine de la chasse prévus
au  code  de  l'environnement  qui  portent  préjudice  au  détenteur  des  droits  de  chasse  qui
l'emploie.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 3 :Le présent arrêté portant renouvellement de l'agrément d'un garde-chasse particulier
dans le ressort du tribunal de proximité devant lequel il a déjà prêté serment, il n’y a pas lieu à
nouvelle prestation de serment.

Article  4 :  Dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  monsieur  Jean  GOUNON  doit  être  porteur  en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute
personne qui en fait la demande.

Article 5 : Le présent arrêté ainsi que la carte d'agrément doivent être retournés sans délai à la
préfecture  de  l'Ardèche  (direction  départementale  des  territoires)  en  cas  de  cessation  de
fonction, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte
de droits du commettant.
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Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..

Article 7 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche,
notifié à l'association communale de chasse agréée de GILHAC-ET-BRUZAC et dont copie sera
adressée  à  monsieur  Jean  GOUNON,  à  l'office  français  de  la  biodiversité,  à  la  fédération
départementale des chasseurs de l'Ardèche et au groupement de gendarmerie de Privas.

Privas, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur Houssoy Rémy sur la

commune de St Etienne de Fontbellon

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants,

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  préfectoral  n°07-2020-09-14-004  du  14  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2020-09-18-004 du 18 septembre 2020 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le  dossier  de  demande  d'autorisation  de  défrichement  n°  CVA/02  reçu
complet  le 30/08/2020  et présenté par M Riffard Gaëtan, dont l'adresse est :  3 rue Félix
Grégoire 26200 Montélimar et tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0,1287 ha de bois
situés sur le territoire de la commune de BIDON (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs qu'ils
complètent, ou le maintien de la destination des sols n'est nécessaire pour aucun des motifs
mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,06 ha de bois situés à  St Etienne de Fontbellon et dont la
référence cadastrale est la suivante est autorisé :

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

St Etienne de Fontbellon C 446 0,2600 0,0600

Article  2 –  La  durée  de  la  validité  de  cette  autorisation  est  de  5  ans  à  compter  de  sa
délivrance.
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Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée:

Le  défrichement  devra  être  exécuté  pour  la  réalisation  des  travaux  de  construction  de
maisons d’habitation.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,06 ha sera exécuté, sur 
d’autres terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement 
comparable, en application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus
de 4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des 
essences et des régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional
du 17 novembre 2011 relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux
aides de l’Etat dans les projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de 
stations existants. Le travail éventuel du sol, la densité et les modalités de plantation doivent 
être compatibles avec les recommandations du guide « Comment réussir la plantation 
forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation 
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le titulaire de la présente autorisation dispose d’un délai maximal d’un an à compter de la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires
un acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du
bois une indemnité équivalente fixée à 1000 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de
l’administration  pendant  une  période  de  5  ans  à  compter  de  la  transmission  de  l’acte
d’engagement des travaux à réaliser. 

A  défaut,  l’indemnité  sera  mise  en  recouvrement  dans  les  conditions  prévues  pour  les
créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Compte  tenu  des  risques  d’incendie  de  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  la
végétation arborée présente sur les parcelles objet de la présente autorisation à l’exception de
quelques  arbres  à  caractère  ornemental  sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi
conservés présentent un espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra
constamment cet état.

L’attention du pétitionnaire est attirée sur les risques afférents aux incendies de forêt et sur la
réglementation sur le débroussaillement autour des installations, y compris pendant la durée
des travaux.

Article 4 – Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité de la présente autorisation, le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’en informer
préalablement la direction départementale des territoires. 

A  défaut  d’une  décision  de  transfert  de  l’autorisation  au  profit  du  ou  des  nouveaux
propriétaires prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial  de l’autorisation
reste  seul  responsable  de  la  bonne  réalisation  des  conditions  figurant  à  l’article  3  de  la
présente décision.

Article 5– Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée
des travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.
Il sera notifié au demandeur.
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Article 6 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être contestée devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
La présente autorisation peut, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant le ministre en charge de la forêt.

Article 7 – Exécution
Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche  et  le  maire  de  la  commune  de
situation des travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente
décision.

Privas, le 23 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Pour le directeur départemental des territoires

                                     Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

      Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur Riffard Gaëtan sur la

commune de BIDON

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants,

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  préfectoral  n°07-2020-09-14-004  du  14  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2020-09-18-004 du 18 septembre 2020 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le  dossier  de  demande  d'autorisation  de  défrichement  n°  CVA/02  reçu
complet  le 30/08/2020  et présenté par M Riffard Gaëtan, dont l'adresse est :  3 rue Félix
Grégoire 26200 Montélimar et tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0,1287 ha de bois
situés sur le territoire de la commune de BIDON (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs qu'ils
complètent, ou le maintien de la destination des sols n'est nécessaire pour aucun des motifs
mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,1287 ha de bois situés à BIDON et dont la référence cadastrale
est la suivante est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée
BIDON C 643 0,1287 0,1287

Article  2 –  La  durée  de  la  validité  de  cette  autorisation  est  de  5  ans  à  compter  de  sa
délivrance.
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Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée:

Le  défrichement  devra  être  exécuté  pour  la  réalisation  des  travaux  de  construction  de
maisons d’habitation.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,1287 ha sera exécuté, sur 
d’autres terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement 
comparable, en application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus
de 4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des 
essences et des régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional
du 17 novembre 2011 relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux
aides de l’Etat dans les projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de 
stations existants. Le travail éventuel du sol, la densité et les modalités de plantation doivent 
être compatibles avec les recommandations du guide « Comment réussir la plantation 
forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation 
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le titulaire de la présente autorisation dispose d’un délai maximal d’un an à compter de la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires
un acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du
bois une indemnité équivalente fixée à 1000 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de
l’administration  pendant  une  période  de  5  ans  à  compter  de  la  transmission  de  l’acte
d’engagement des travaux à réaliser. 

A  défaut,  l’indemnité  sera  mise  en  recouvrement  dans  les  conditions  prévues  pour  les
créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Compte  tenu  des  risques  d’incendie  de  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute  la
végétation arborée présente sur les parcelles objet de la présente autorisation à l’exception de
quelques  arbres  à  caractère  ornemental  sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi
conservés présentent un espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra
constamment cet état.

L’attention du pétitionnaire est attirée sur les risques afférents aux incendies de forêt et sur la
réglementation sur le débroussaillement autour des installations, y compris pendant la durée
des travaux.

Article 4 – Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité de la présente autorisation, le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’en informer
préalablement la direction départementale des territoires. 

A  défaut  d’une  décision  de  transfert  de  l’autorisation  au  profit  du  ou  des  nouveaux
propriétaires prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial  de l’autorisation
reste  seul  responsable  de  la  bonne  réalisation  des  conditions  figurant  à  l’article  3  de  la
présente décision.

Article 5– Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée
des travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.
Il sera notifié au demandeur.
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Article 6 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être contestée devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
La présente autorisation peut, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux devant
le préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant le ministre en charge de la forêt.

Article 7 – Exécution
Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche  et  le  maire  de  la  commune  de
situation des travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente
décision.

Privas, le 21 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Pour le directeur départemental des territoires
                                                                            Le Responsable du Pôle Nature,

                                                                            « signé »

                                                                            Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. VEROT Jean-Paul de détruire

les sangliers sur lee territoires communaux de ALBOUSSIERE et CHAMPIS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 14  septembre 2020 n°  07-2020-09-14-004 portant  délégation de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANTla demande du Lieutenant de Louveterie de la nécessité de renouveler l’Arrêté
Préfectoral du 31 août 2020 n° 07-2020-08-31-001 de destruction de sangliers sur les communes
de ALBOUSSIERE et CHAMPIS,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur
les territoires communaux de ALBOUSSIERE et CHAMPIS ; que cette situation rend nécessaires
des  opérations  de  destruction  de  sangliers  pour  prévenir  des  dommages  importants  aux
cultures, aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. VEROT Jean-Paul, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur les territoires communaux
de ALBOUSSIERE et CHAMPIS.

Ces opérations auront lieu du 30 septembre au 02 novembre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition  écologique (MTE),  ou d'un recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. VEROT Jean-Paul, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale de l’Office national  des forêts à VALENCE, aux maires de ALBOUSSIERE et
CHAMPIS et aux présidents de l’ACCA de ALBOUSSIERE et CHAMPIS.

Privas, le 30 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. VEROT Jean-Paul de détruire

les sangliers sur le territoire communal de GUILHERAND GRANGES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 14  septembre 2020 n°  07-2020-09-14-004 portant  délégation de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de GUILHERAND GRANGES,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés   sur
le territoire de la commune de GUILHERAND GRANGES ; que cette situation rend nécessaires
des  opérations  de  destruction  de  sangliers  pour  prévenir  des  dommages  importants  aux
cultures, aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. VEROT Jean-Paul, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de
GUILHERAND GRANGES.

Ces opérations auront lieu du 02 octobre au 02 novembre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition  écologique (MTE),  ou d'un recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. VEROT Jean-Paul, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au  maire  de  GUILHERAND
GRANGES et au président de l’ACCA de GUILHERAND GRANGES.

Privas, le 02 octobre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. NICOLAS Julien de détruire

les sangliers sur le territoire communal de LAVILLEDIEU

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 14  septembre 2020 n°  07-2020-09-14-004 portant  délégation de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de LAVILLEDIEU,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés   sur
le  territoire  de  la  commune  de  LAVILLEDIEU ;  que  cette  situation  rend  nécessaires  des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures,
aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. NICOLAS Julien, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de
LAVILLEDIEU.

Ces opérations auront lieu du 01 octobre au 02 novembre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition  écologique (MTE),  ou d'un recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. NICOLAS Julien, lieutenant de
louveterie,  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale de l’Office national  des forêts à VALENCE, au maire de LAVILLEDIEU et au
président de l’ACCA de LAVILLEDIEU.

Privas, le 01 octobre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de ROCHEMAURE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 14  septembre 2020 n°  07-2020-09-14-004 portant  délégation de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de ROCHEMAURE,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés   sur
le  territoire  de  la  commune  de  ROCHEMAURE ;  que  cette  situation  rend nécessaires  des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures,
aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de
ROCHEMAURE.

Ces opérations auront lieu du 30 septembre au 02 novembre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition  écologique (MTE),  ou d'un recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. LAUNAY Marcel, lieutenant de
louveterie,  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire de ROCHEMAURE et au
président de l’ACCA de ROCHEMAURE.

Privas, le 30 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. VEROT Jean-Paul de détruire

les sangliers sur le territoire communal de SOYONS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 14  septembre 2020 n°  07-2020-09-14-004 portant  délégation de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de SOYONS,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés   sur
le territoire de la commune de SOYONS ; que cette situation rend nécessaires des opérations
de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et
jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. VEROT Jean-Paul, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de
SOYONS.

Ces opérations auront lieu du 30 septembre au 02 novembre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition  écologique (MTE),  ou d'un recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. VEROT Jean-Paul, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au  maire  de  SOYONS  et  au
président de l’ACCA de SOYONS.

Privas, le 30 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. ALLIGIER Bernard de détruire

les sangliers sur le territoire communal de VIVIERS

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du 14  septembre 2020 n°  07-2020-09-14-004 portant  délégation de
signature à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2020 n° 07-2020-09-18-004 portant subdélégation de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de VIVIERS,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés   sur
le territoire de la commune de VIVIERS ; que cette situation rend nécessaires des opérations
de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et
jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et  la  localisation de ces animaux font courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. ALLIGIER Bernard, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé
de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal
de VIVIERS.

Ces opérations auront lieu du 30 septembre au 02 novembre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition  écologique (MTE),  ou d'un recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. ALLIGIER Bernard, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire de VIVIERS et au président
de l’ACCA de VIVIERS.

Privas, le 30 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
constatant l'indice des fermages et sa variation 

et portant fixation des cours moyens des denrées retenues (viticulture, arboriculture)
 dont les échéances sont comprises entre le 1er octobre 2020 et le 30 septembre 2021

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 411-11 et R.411-9-3 ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010, notamment son article 62 ;

VU le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l'indice
national des fermages et de ses composantes ;

VU le décret n°2008-27 du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références à utiliser pour arrêter les
maxima et les minima du loyer des bâtiments d'habitation ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2005, modifié par arrêté préfectoral du 09 octobre
2008, concernant la réglementation des baux ruraux dans le département de l'Ardèche;

VU  l'arrêté du 16 juillet 2020 du ministère de l'agriculture et de l’alimentation constatant pour 2020
l'indice national des fermages ; 

VU l’arrêté préfectoral n°07-2020-09-18-004 du 18/09/2020 portant délégation de signature ;

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : valeur de l'indice 2020

Depuis l'indice des fermages 2010, en application de la loi de modernisation agricole du 27 juillet
2010, l'indice des fermages est constaté au niveau national.
L'indice national des fermages pour 2020 s'établit à 105,33
Cet indice est applicable pour les échéances annuelles du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021.
La variation de cet indice par rapport à l'année précédente est donc de 0,55 %.
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ARTICLE 2 :  calcul de la valeur locative

La valeur locative à l'hectare, pour l'année 2020, est déterminée en multipliant le montant payé en
2019 par la variation de l'indice national des fermages en pourcentage, soit :
loyer 2020 = loyer 2019 x 1,0055 

ARTICLE 3 : actualisation des maxima et minima des terres nues

A compter du 1er octobre 2020 et jusqu'au 30 septembre 2021, les maxima et les minima sont fixés
aux valeurs actualisées suivantes :

Pour les terres et prés maximum : 140,44 €/ha
minimum :   29,51 €/ha

Pour les pâtures et parcours maximum   29,42 €/ha
minimum     3,69 €/ha

Conformément à la réglementation des baux ruraux dans le département de l'Ardèche, la valeur
locative à l'hectare est déterminée en multipliant la note de la parcelle par la valeur du point fixé à
1,40 € pour la période du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021.

ARTICLE 4 :  cours moyen des denrées

Les cours moyens des denrées, maxima et minima, concernant les cultures permanentes dont les
échéances sont comprises entre le 1er octobre 2020 et le 30 septembre 2021 sont fixés comme suit :

VINS  (€/l):
consommation courante appellation d'origine contrôlée
VIN DE CONSOMMATION COURANTE 0,34 CONDRIEU 8,50
VIN IGP 0,51 CORNAS 6,40
VIOGNIER 1,53 COTES DU VIVARAIS 0,63
CHARDONNAY 0,93 COTES DU RHONE 0,83

SAINT JOSEPH 3,75
SAINT PERAY 2,00

FRUITS (€/kg) :

Fruits
Cours

moyens
en euros

Maximum 
en euros

Maximum en
quantité de
denrées/ha

Minimum 
en euros

Minimum en
quantité de
denrées/ha

cerises 1,4 504,00   360 kg 252,00 180 kg
pêches 0,37 277,50   750 kg 131,25 375 kg
abricots 0,65 227,50   350 kg 113,75 175 kg
pommes 0,20 308,00 1540 kg 154,00 770 kg
poires 0,20 270,00 1350 kg 135,00 675 kg
châtaignes 0,95 285,00 300 kg 17,10 18 kg
kiwis 0,50 500,00 1000 kg 250,00 500 kg

ARTICLE 5 :  tarif horaire de la main d'oeuvre

Le tarif horaire pour la main d’œuvre de conditionnement ou de pré-conditionnement, de la part de
fruits revenant au bailleur, est égal à 140 % du S.M.I.C. en vigueur à la date d'accomplissement des
travaux.
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ARTICLE 6 :  valeur locative des bâtiments d'exploitation

Les différentes  catégories  de bâtiments  d’exploitation sont définies dans la réglementation des
baux ruraux, modifiée par l’arrêté préfectoral du 09 octobre 2008. Le prix maximum du m2  pour
2020 est de 2,28 € (variation selon l'indice de fermage).

ARTICLE 7 :  valeur locative des bâtiments d'habitation

L'actualisation des loyers des bâtiments d'habitation se fait selon la valeur de l'indice de référence
des loyers (IRL) (art.9 de la loi N°2008-111 du 8 février 2008) lorsque le contrat de location le prévoit
expressément.
L'indice à prendre en compte est le dernier indice publié à la date de signature du contrat et rappelé
ci-après : 
1er trimestre 2020  :   130,57 variation annuelle  + 0,92 %
2ème trimestre 2020:   130,57 variation annuelle  + 0,66 %

ARTICLE 8: 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 9: 

le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Ardèche,  les  Sous-Préfets  des  arrondissements  de
TOURNON et  de  LARGENTIERE,  les  Maires  et  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Privas, le 30 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le Chef du Service Agriculture et

Développement Rural,
« signé »

Fabien CLAVE

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2020-09-30-006 - AP indice fermages 2020 45



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2020-09-25-005

AP07_CBNMC-NelleCharte-3

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2020-09-25-005 - AP07_CBNMC-NelleCharte-3 46



Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRETE PREFECTORAL n°

Portant autorisation pour le prélèvement, le transport et l’utilisation
de tout ou partie de spécimens sauvages d’espèces végétales protégées

Bénéficiaire : Conservatoire Botanique National du Massif Central

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’ARDÈCHE

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel  du 20 janvier  1982 modifié relatif  à la liste des espèces végétales protégées sur
l’ensemble du Territoire national ;

VU l’arrêté interministériel du 4 décembre 1990 relatif  à la liste des espèces végétales protégées en région
Rhône-Alpes, complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du  26 janvier 2018 relatif au renouvellement de l’agrément du  Conservatoire Botanique
National du Massif Central en tant que conservatoire botanique national ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2018 n° 07-2018-11-12-019, portant délégation de signature au directeur
départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2018 n° 07-2018-01-09-005, portant subdélégation de signature ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour le  prélèvement, le transport et l’utilisation de tout ou partie de spécimens
sauvages d’espèces végétales protégées, déposée par le Conservatoire Botanique National du Massif Central le
10 avril 2020 ;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature du 4 août 2020, et la réponse
du pétitionnaire du 17 août 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 19 août 2020 au pétitionnaire et la réponse apportée le même jour ;

CONSIDERANT l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation
du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes Rhône-Alpes du 27 août
au 10 septembre 2020 inclus ;
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CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la flore sauvage (mise
en œuvre des missions de conservation de la flore confiées au demandeur) ;

CONSIDERANT la nature des activités du Conservatoire Botanique National du Massif Central, organisme public
dédié à la connaissance et à la préservation de la flore et de la végétation à l’échelle de son territoire d’agrément
incluant le département de l’Ardèche, et l’intérêt de disposer dans ce cadre d’une autorisation pluriannuelle pour
procéder à certaines opérations de prélèvement, transport, détention, reproduction, culture d’espèces végétales
protégées ;

CONSIDERANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1er : BENEFICIAIRE DE L'AUTORISATION

Le Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC) , dont le siège est domicilié Le Bourg 43230
CHAVANIAC-LAFAYETTE, représenté par son directeur Nicolas Guillerme, est autorisé à des fins d’identification,
de constitution de parts d’herbier,  d’études scientifiques (taxonomiques,  génétiques,  écologiques,  etc)  ou de
conservation  à  prélever,  transporter  et  utiliser  tout  ou  partie  de  spécimens  sauvages  d’espèces  végétales
protégées.

Durant  leur  transport,  les  spécimens  sont  obligatoirement  accompagnés  d'un  exemplaire  de  la  présente
autorisation ;

PRELEVEMENT, TRANSPORT ET UTILISATION
DE SPECIMENS D’ESPECES VEGETALES PROTÉGÉES

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre le cas échéant

Toutes les espèces de flore protégée présentes dans
le département de l’Ardèche

Tout ou partie de spécimens sauvages, quantité 
indéterminée

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LOCALISATION DES ACTIVITES :

Département de l’Ardèche dans sa totalité.

MODALITES :

L’autorisation est délivrée sous conditions :

• de prélèvements garantissant le bon état de conservation des populations d’espèces protégées concernées,

• de garantie de traçabilité des prélèvements effectués et de tenue, à cet effet, d’un registre mentionnant pour
chaque prélèvement  l’espèce,  la  date,  la  localité  précise,  la  ou les parties  de l’individu ou des individus
prélevés, les quantités ainsi que la ou les finalités des récoltes.

Tout projet de renforcement de population, de réintroduction ou d’introduction dans le milieu naturel d’individus
d’espèces végétales protégées fait par ailleurs l’objet d’une demande de dérogation spécifique, nécessitant l’avis
du Conseil National de la Protection de la Nature.
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ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

Les  personnes  habilitées  sont  les  employés  du  CBNMC  susceptibles  d’intervenir  dans  les  opérations
considérées ;  les  personnels  administratifs  le  sont  uniquement  dans  le  cas  de  transport  et  utilisation  de
spécimens :

M. BIANCHIN Nicolas Responsable antenne
M. CELLE Jaoua Chargé de mission
M. CHABROL Laurent Responsable antenne
M. CULAT Aurélien Chargé de missions scientifiques et techniques,
M. DEBOFFE Théo Administrateur Base de données
Mme DUMONT Mélanie Chargée de missions scientifiques et techniques
Mme FAVRE-BAC Lisa Chargée de missions scientifiques et techniques
M. GALLIOT Jean-Noël Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme GIBERT Linda Opératrice de saisie
M. GILLET Timothée Assistant comm. digitale
Mme GOUDARD Céline Opératrice de saisie
M. GUILLERME Nicolas Directeur
Mme HAMANDJIAN Véronique Technicienne en géomatique
Mme HEYD Carole Responsable service ORN
M. HOSTEIN Colin Chargé de missions scientifiques et techniques
M. KESSLER Francis Chargé de missions scientifiques et techniques
M. LABROCHE Aurélien Chargé de missions scientifiques et techniques
M. LE GLOANEC Vincent Chargé de missions scientifiques et techniques
M. LE HENAFF Pierre-Marie Responsable antenne
M. LEGIVRE Christophe Jardinier
M. LEPRINCE Jacques-Henri Chargé de missions scientifiques et techniques
M. MADY Mickael Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme MANSOT Luce Documentaliste
M. MERCIER Mathieu Chargé de missions scientifiques et techniques
M. NAWROT Olivier Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme NOEL Pascale Directrice administrative
M. PERERA Stéphane Responsable service communication et médiation scientifique
Mme PIROUX Mélanie Écologue géomaticienne
Mme POUVREAU Marine Chargée de missions scientifiques et techniques
M. RAGACHE Quentin Chargé de missions scientifiques et techniques
M. RENAUX Benoit Chargé de missions scientifiques et techniques
Mme RICHARD Véronique Opératrice de saisie
Mme ROUMIER Axelle Chargée de missions scientifiques et techniques
Mme TRINCAL Sylvie Agent d'entretien
M. VERGNE Thierry Responsable SI
Mme WALLET Véronique Secrétaire-comptable

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l'environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

Cette autorisation est valable pendant toute la durée de l’agrément du bénéficiaire, soit jusqu'au 14 février 2023.

ARTICLE 5 : MISE À DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaires d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Il publie un bilan annuel des prélèvements réalisés, ainsi qu’un bilan global au terme de la période d’agrément.
Ces bilans sont adressés aux DREAL et à la Direction de l’Eau et de la Biodiversité du ministère de la Transition
écologique et solidaire, ainsi qu’au CNPN.
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ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : EXECUTION

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 25 septembre 2020

pour la préfète et par délégation,

le directeur départemental des territoires

« signé »

Jean-Pierre GRAULE
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté n°                             
Valant dérogation pour la capture, la détention, le transport d’animaux protégés 

Centre de soins pour la faune sauvage « Panse-Bêtes »

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’ARDÈCHE

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses titres I et II ;

VU le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-1 à
R.411-14 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  11  septembre  1992  relatif  aux  règles  générales  de  fonctionnement  et  aux
caractéristiques  des  installations  des  établissements  qui  pratiquent  des  soins  sur  les  animaux de  la  faune
sauvage ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles
et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  9  juillet  1999 modifié  fixant  la  liste  des  espèces de vertébrés  protégés menacés
d’extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;

VU l’arrêté ministériel du 10 août 2004 fixant les conditions d’autorisation de détention d’animaux de certaines
espèces non domestiques dans les établissements d’élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation
au public d’animaux d’espèces non domestiques ;

VU  l’arrêté ministériel  du 19 février  2007 fixant  les conditions de demande et  d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU  l’arrêté ministériel du 23 avril  2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  N°  19-01-542  du  29  août  2019  de  la  préfecture  du  Puy-de-Dôme  (DDPP)  portant
autorisation de fonctionnement du centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes » sur la commune
de Chamalières ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2018 n° 07-2018-11-12-019, portant délégation de signature au directeur
départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2018 n° 07-2018-01-09-005, portant subdélégation de signature ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;
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VU la demande de modification des conditions de fonctionnement de son centre de soin pour la faune sauvage
formulée  par  Monsieur  Laurent  Longchambon,  président  de  l’Association  de  Sauvegarde  des  Mammifères
Sauvages des Villes - Centre de sauvegarde de la faune sauvage « Panse-Bêtes »- 11, avenue Aristide Briand –
63400 Chamalières, en date du 02 mai 2020 ;

VU l’avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature du 30 juillet 2020 ;

VU l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public par
le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes  du 27 août au 10 septembre 2020
inclus ;

VU le projet d'arrêté transmis le 19 août 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 20 août 2020 ;

CONSIDERANT que la présente demande est  déposée dans l’intérêt  de la protection de la faune sauvage
(opérations de sauvetage opérées dans le cadre d’un centre de soin agréé, avec extension de son domaine
d’intervention à l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

CONSIDERANT qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRETE

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET

Dans le cadre de sa mission de protection de la faune sauvage (accueil et soin des animaux sauvages blessés
pour leur permettre de retourner à la vie sauvage dans des conditions optimales), l’Association de Sauvegarde
des  Mammifères  Sauvages  des  Villes  -  Centre  de  sauvegarde  de  la  faune  sauvage  « Panse-Bêtes »,
représentée  par  son  président  Laurent  Longchambon  et  domiciliée  11,  avenue  Aristide  Briand  63400
Chamalières  est  autorisée à capturer,  détenir,  transporter  et  relâcher  dans  le  milieu naturel  des  spécimens
d’espèces animales protégées dans les conditions définies par le présent arrêté.

ARTICLE 2 : PERSONNES QUALIFIEES

Les personnes qualifiées au sein du centre de soins sont :

• Monsieur Laurent LONGCHAMBON, Président de l’Association – titulaire du certificat de capacité aux soins 
aux mammifères sauvages et à l’avifaune sauvage (oiseaux européens) ;

• Madame Nelly LAJOINIE, titulaire du certificat de capacité pour la pratique des soins aux chiroptères.

ARTICLE 3 : ESPECES VISEES

La liste des espèces visées est figurée en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 4 : MODALITES

La dérogation est accordée pour les opérations suivantes :

• transport du lieu de capture des spécimens trouvés momentanément incapables de pourvoir à leur survie dans
le milieu naturel jusqu’au centre de soins ;

• détention au sein du centre de soins de spécimens d’espèces sauvages blessés, ou en cours de réhabilitation,
dans le respect de la capacité d’accueil du centre ;

• transport de spécimens sauvages entre le centre de soins et un cabinet vétérinaire ;

• transport de spécimens entre deux centres de soins autorisés ;

• transport de spécimens du centre de soins jusqu’au lieu du relâcher en vue de sa réinsertion dans la nature 
dans les conditions précisées à l’article 5° du présent arrêté ;
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• transport de spécimens du centre de soins jusqu’au lieu d’autopsie (laboratoire) ou de destruction (centre 
d’équarrissage).

ARTICLE 5 : RELACHER DANS LA NATURE

Les spécimens sauvages pouvant être réintroduits dans le milieu naturel sont relâchés de façon privilégiée sur 
ou au plus près des lieux de capture initiaux.

ARTICLE 6 : DESTINATION

Les individus recueillis sont prioritairement accueillis dans les centres de soins les plus proches.

ARTICLE 7 : DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE 8 : BILANS

Le centre de soins adressera chaque année un compte rendu d’activités à la Direction Régionale de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Auvergne avant le 31 mars de l’année suivante.

En cas de détention de spécimen d’une espèce bénéficiant d’un Plan National d’Action (PNA), le centre de soins 
en informera dans les plus brefs délais la DREAL coordinatrice de ce plan. 

ARTICLE 9 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 10 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 11 : EXECUTION

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au bénéficiaire  et  publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Privas, le 25 septembre 2020

pour la préfète et par délégation,

le directeur départemental des territoires

 « signé »

Jean-Pierre GRAULE
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ANNEXE
LISTE DES ESPECES DE FAUNE PROTEGEES CONCERNEES

FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN

REPTILES

Chéloniens

Emydés Emys orbicularis Cistude d'Europe

Testudinidés Testudo hermanni Tortue d'Hermann

Testudo graeca Tortue grecque

Lacertidiens

Geckonidés Hemidactylus turcicus Hémidactyle verruqueux

Phyllodactylus europaeus Phyllodactyle d'Europe

Tarentola mauritanica Tarente de Mauritanie

Scincidés Chalcides chalcides Seps tridactyle

Anguidés Anguis fragilis Orvet

Lacertidés Algyroides fitzingeri Algyroïde de Fitzinger

Archéolacerta bedriagae Lézard montagnard corse ou Lézard 
de Bédriaga

Iberolacerta bonnali Lézard de Bonnal 

Iberolacerta aurelioi Lézard d'Aurelio 

Iberolacerta aranica Lézard du Val d'Aran 

Lacerta agilis Lézard des souches

Lacerta bilineata Lézard à deux raies

Lacerta lepida Lézard ocellé

Lacerta vivipara Lézard vivipare

Podarcis liolepis Lézard catalan 

Podarcis muralis Lézard des murailles

Podarcis sicula Lézard sicilien

Podarcis tiliguerta Lézard tyrrhénien

Psammodromus algirus Psammodrome algire

Psammodromus hispanicus Psammodrome d'edwards

Ophidiens

Colubridés Hierophis (Coluber) viridiflavus Couleuvre verte et jaune

Coronella austriaca Coronelle lisse

Coronella girondica Coronelle bordelaise

Elaphe longissima Couleuvre d'Esculape

Elaphe scalaris Couleuvre à échelons

Malpolon monspessulanus Couleuvre de Montpellier

Natrix maura Couleuvre vipérine

Natrix helvetica Couleuvre helvétique

Viperidés Vipera seoanei Vipère de Séoane

Vipera aspis Vipère aspic

Vipera berus Vipère péliade

AMPHIBIENS
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Anoures

Alytidae Alytes obstetricans Alyte accoucheur

Discoglossus montalenti Discoglosse corse

Discoglossus pictus Discoglosse peint

Discoglossus sardus Discoglosse sarde

Discoglossus sardus pop. [Corse] Discoglosse sarde pop. de Corse

Discoglossus sardus pop. [Hyères] Discoglosse sarde pop. des Îles 
d’Hyères

Bombinatoridae Bombina variegata Sonneur à ventre jaune

Bufonidae Bufo bufo Crapaud commun

Bufo calamita Crapaud calamite

Hylidae Hyla arborea Rainette verte

Hyla meridionalis Rainette méridionale

Hyla sarda Rainette sarde

Pelobatidae Pelobates cultripes Pélobate cultripède

Pelobates fuscus Pélobate brun

Pelodytidae Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué

Ranidae Pelophylax bedriagae Grenouille verte de Bedriaga

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte

Pelophylax kl. grafi Grenouille de Graff

Pelophylax lessonae Grenouille verte de Lessona

Pelophylax perezi Grenouille verte de Perez

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse

Rana dalmatina Grenouille agile

Rana pyrenaica Grenouille des Pyrénées

Rana temporaria Grenouille rousse

Urodèles

Salamandridae Lissotriton helveticus Triton palmé

Lissotriton vulgaris Triton ponctué

Mesotriton alpestris Triton alpestre

Salamandra atra Salamandre noire

Salamandra corsica Salamandre de Corse

Salamandra lanzai Salamandre de Lanza

Salamandra salamandra Salamandre tachetée

Triturus carnifex Triton crêté italien

Calotriton asper Calotriton des Pyrénées

Euproctus montanus Euprocte de Corse

Triturus cristatus Triton crêté

Triturus marmoratus Triton marbré

Plethodontidae Speleomantes strinati Spélerpès de Strinati

MAMMIFERES

Insectivores  

Erinaceidae

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe
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Soricidae

Neomys fodiens Musaraigne aquatique ou  Crossope 

Neomys anomalus Musaraigne ou Crossope de Miller

Chiroptères

Rhinolophidae

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale

Vespertillonidae

Myotis daubentoni Murin de Daubenton

Myotis brandti Murin de Brandt

Myotis myotis Grand murin

Myotis mystacinus Murin à moustaches 

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées 

Myotis nattereri Murin de Natterer

Myotis bechsteini Murin de Bechstein

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis blythii Petit Murin

Myotis myotis Grand murin

Nyctalus noctula Noctule commune

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler

Nyctalus lasiopterus Grande Noctule

Eptesicus serotinus Sérotine commune

Eptesicus nilssoni Sérotine de Nilsson

Vespertilio murinus Sérotine bicolore

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius

Hypsugo savii Vespère de Savi

Plecotus auritus  Oreillard roux

Plecotus austriacus Oreillard gris

Barbastella barbastellus Barbastelle

Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers

Molossidae

Tadarita teniotis Molosse de Cestoni

Carnivores 

Mustelidae

Viverridae

Genetta genetta Genette

Felidae

Felis silvestris Chat forestier
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Rongeurs 

Sciuridae

Sciurus vulgaris Ecureuil roux

Castoridae

Castor fiber Castor

Muridae

Arvicola sapidus Campagnol amphibie

OISEAUX

Anatidae

Cygnus olor Cygne tuberculé

Cygnus columbianus Cygne de Bewick

– C. c. bewickii

Cygnus cygnus Cygne chanteur

Anser brachyrhynchus Oie à bec court

Branta leucopsis Bernache nonnette

Branta bernicla Bernache cravant

– B. b. bernicla

Branta ruficollis Bernache à cou roux

Anas carolinensis Sarcelle à ailes vertes

Anas discors Sarcelle à ailes bleues

Aythya collaris Fuligule à bec cerclé

Aythya nyroca Fuligule nyroca

Aythya affinis Fuligule à tête noire

Mergellus albellus Harle piette

Mergus serrator Harle huppé

Mergus merganser Harle bièvre

– O. j. jamaicensis

Gaviidae

Gavia stellata Plongeon catmarin

Gavia arctica Plongeon arctique

– G. a. arctica

Gavia immer Plongeon imbrin

Procellariidae

Puffinus puffinus Puffin des Anglais

Hydrobatidae

Hydrobates pelagicus Océanite tempête

– H. p. pelagicus

Oceanodroma leucorhoa Océanite culblanc

– O. l. leucorhoa

Sulidae

Morus bassanus Fou de Bassan

Phalacrocoracidae

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran
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– P. c. carbo

– P. c. sinensis

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé

– P. a. aristotelis

Pelecanidae

Pelecanus onocrotalus Pélican blanc

Ardeidae

Botaurus stellaris Butor étoilé

– B. s. stellaris

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris

– N. n. nycticorax

Ardeola ralloides Crabier chevelu

Bubulcus ibis Héron garde-bœufs

– B. i. ibis

Egretta garzetta Aigrette garzette

– E. g. garzetta

Ardea alba Grande Aigrette

– A. a. alba

Ardea cinerea Héron cendré

– A. c. cinerea

Ardea purpurea Héron pourpré

– A. p. purpurea

Ciconidae

Ciconia nigra Cigogne noire

Ciconia ciconia Cigogne blanche

– C. c. ciconia

Threskiornithidae

Plegadis falcinellus Ibis falcinelle

– P. f. falcinellus

Platalea leucorodia Spatule blanche

– P. l. leucorodia

Podicipedidae

Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux

– T. r. ruficollis

Podiceps cristatus Grèbe huppé

– P. c. cristatus

Podiceps grisegena Grèbe jougris

– P. g. grisegena

Podiceps auritus Grèbe esclavon

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir

– P. n. nigricollis

Accipitridae

Pernis apivorus Bondrée apivore
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Elanus caeruleus Elanion blanc

– E. c. caeruleus

Milvus migrans Milan noir 

– M. m. migrans

Milvus milvus Milan royal

– M. m. milvus

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche

Gyps fulvus Vautour fauve

– G. f. fulvus

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-blanc

Circus aeruginosus Busard des roseaux 

– C. a. aeruginosus

Circus cyaneus Busard Saint-Martin

Circus macrourus Busard pâle

Circus pygargus Busard cendré

Accipiter gentilis Autour des palombes

– A. g. gentilis

Accipiter nisus Epervier d'Europe

– A. n. nisus

Buteo buteo Buse variable

– B. b. buteo

– B. b. vulpinus Buse des steppes

Buteo lagopus Buse pattue

– B. l. lagopus

Aquila clanga Aigle criard

Aquila pennata Aigle botté

Aquila chrysaetos Aigle royal

– A. c. chrysaetos

Pandionidae

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur

– P. h. haliaetus

Rallidae

Porzana porzana Marouette ponctuée

Zapornia parva Marouette poussin

Zapornia pusilla Marouette de Baillon

– Z. p. intermedia

Porphyrio porphyrio Talève sultane

Gruidae

Grus grus Grue cendrée

– G. g. grus

Otididae

Otis tarda Outarde barbue

– O. t. tarda
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Burhinodae

Burhinus oedicnemus Œdicnème criard 

– B. o. oedicnemus

Recurvirostridae

Himantopus himantopus Echasse blanche

– H. h. himantopus

Recurvirostra avosetta Avocette élégante

Hematopodidae

Charadriidae

Charadrius morinellus Guignard d'Eurasie

Charadrius vociferus Gravelot kildir

Charadrius hiaticula Grand Gravelot

– C. h. hiaticula

Charadrius dubius Petit Gravelot

– C. d. curonicus

Vanellus gregarius Vanneau sociable

Vanellus leucurus Vanneau à queue blanche

Anarhynchus alexandrinus Gravelot à collier interrompu

– A. a. alexandrinus

Scolopacidae

Arenaria interpres Tournepierre à collier

– A. i. interpres

Calidris falcinellus Bécasseau falcinelle

– C. f. falcinellus

Calidris ferruginea Bécasseau cocorli

Calidris temminckii Bécasseau de Temminck

Calidris alba Bécasseau sanderling

Calidris alpina Bécasseau variable

– C. a. alpina

– (?) C. a. schinzii

– (?) C. a. arctica

Calidris bairdii Bécasseau de Baird

Calidris minuta Bécasseau minute

Calidris fuscicollis Bécasseau de Bonaparte

Calidris subruficollis Bécasseau rousset

Calidris melanotos Bécasseau tacheté

Phalaropus tricolor Phalarope de Wilson

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit

Phalaropus fulicarius Phalarope à bec large

Xenus cinereus Chevalier bargette

Actitis hypoleucos Chevalier guignette

Actitis macularius Chevalier grivelé

Tringa ochropus Chevalier culblanc
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Tringa stagnatilis Chevalier stagnatile

Tringa glareola Chevalier sylvain

Gallinago media Bécassine double

Glareolidae

Cursorius cursor Courvite isabelle

– C. c. cursor

Stercorariidae

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin

Stercorarius parasiticus Labbe parasite

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue

– S. l. longicaudus

Stercorarius skua Grand Labbe

Alcidae

Alle alle Mergule nain

– A. a. alle

Sternidae

Sternula albifrons Sterne naine

– S. a. albifrons

Gelochelidon nilotica Sterne hansel

– G. n. nilotica

Hydroprogne caspia Sterne caspienne

Chlidonias hybrida Guifette moustac

– C. h. hybrida

Chlidonias niger Guifette noire

– C. n. niger

Chlidonias leucopterus Guifette leucoptère

Sterna sandvicensis Sterne caugek

Sterna hirundo Sterne pierregarin

– S. h. hirundo

Sterna paradisaea Sterne arctique

Laridae

Xema sabini Mouette de Sabine

Rissa tridactyla Mouette tridactyle

– R. t. tridactyla

Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse

Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale

Larus canus Goéland cendré

– L. c. canus

Larus delawarensis Goéland à bec cerclé

Larus fuscus Goéland brun

– L. f. graellsii

– L. f. intermedius
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Larus argentatus Goéland argenté

– L. a. argentatus

– L. a. argenteus

Larus michahellis Goéland leucophée

– L. m. michahellis

Larus cachinnans Goéland pontique

Larus glaucoides Goéland à ailes blanches

– L. g. glaucoides

Larus hyperboreus Goéland bourgmestre

– L. h. hyperboreus

Larus marinus Goéland marin

Pteroclididae

Syrrhaptes paradoxus Syrrhapte paradoxal

Cuculidae

Clamator glandarius Coucou geai

Cuculus canorus Coucou gris

– C. c. canorus

Tytonidae

Tyto alba Effraie des clochers

– T. a. alba

Strigidae

Otus scops Petit-duc scops

– O. s. scops

Bubo bubo Grand-duc d'Europe

– B. b. bubo

Athene noctua Chevêche d'Athéna

– A. n. vidalii

Strix aluco Chouette hulotte

– S. a. aluco

– S. a. sylvatica

Asio otus Hibou moyen-duc

– A. o. otus

Asio flammeus Hibou des marais

– A. f. flammeus

Caprimulgidae

Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe

– C. e. europaeus

Apodidae

Apus apus Martinet noir

– A. a. apus

Apus pallidus Martinet pâle

– A. p. brehmorum

Apus melba Martinet à ventre blanc
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– A. m. melba

Upupidae

Upupa epops Huppe fasciée

– U. e. epops

Meropidae

Merops apiaster Guêpier d'Europe

Coraciidae

Coracias garrulus Rollier d'Europe

– C. g. garrulus

Alcedinidae

Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe

– A. a. ispida

Picidae

Jynx torquilla Torcol fourmilier

– J. t. torquilla

Picus canus Pic cendré

– P. c. canus

Picus viridis Pic vert

– P. v. viridis

Dryocopus martius Pic noir

– D. m. martius

Dendropicos medius Pic mar

– D. m. medius

Dendrocopos major Pic épeiche

– (?) D. m. major

– D. m. pinetorum

Dryobates minor Pic épeichette

– D. m. hortorum

Falconidae

Falco tinnunculus Faucon crécerelle

– F. t. tinnunculus

Falco vespertinus Faucon kobez

Falco columbarius Faucon émerillon

– F. c. aesalon

Falco subbuteo Faucon hobereau

– F. s. subbuteo

Falco eleonorae Faucon d'Éléonore

Falco rusticolus Faucon gerfaut

Falco peregrinus Faucon pèlerin

– F. p. peregrinus

– F. p. calidus

Oriolidae

Oriolus oriolus Loriot d'Europe
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– O. o. oriolus

Laniidae

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur

Lanius excubitor Pie-grièche grise

– L. e. excubitor

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse

– L. s. senator

Corvidae

Nucifraga caryocatactes Cassenoix moucheté

– N. c. macrorhynchos

Corvus monedula Choucas des tours

– (?) C. m. monedula

– C. m. spermologus

Corvus cornix Corneille mantelée

– C. c. cornix

Regulidae

Regulus regulus Roitelet huppé

– R. r. regulus

Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau

– R. i. ignicapilla

Remizidae

Remiz pendulinus Rémiz penduline

– R. p. pendulinus

Paridae

Cyanistes caeruleus Mésange bleue

– C. c. caeruleus

Parus major Mésange charbonnière

– P. m. major

Lophophanes cristatus Mésange huppée

– L. c. mitratus

Periparus ater Mésange noire

– P. a. ater

Poecile montanus Mésange boréale

– P. m. rhenanus

Poecile palustris Mésange nonnette

– P. p. palustris

Panuridae

Panurus biarmicus Panure à moustaches

– P. b. biarmicus

Alaudidae

Lullula arborea Alouette lulu

– L. a. arborea

Galerida cristata Cochevis huppé
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– G. c. cristata

Eremophila alpestris Alouette haussecol

– E. a. flava

Calandrella brachydactyla Alouette calandrelle

– C. b. brachydactyla

Hirundinidae

Riparia riparia Hirondelle de rivage

– R. r. riparia

Ptyonoprogne rupestris Hirondelle de rochers

Hirundo rustica Hirondelle rustique

– H. r. rustica

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre

– D. u. urbicum

Cecropis daurica Hirondelle rousseline

– C. d. rufula

Cettidae

Cettia cetti Bouscarle de Cetti

– C. c. cetti

Aegithalidae

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue

– A. c. caudatus

– A. c. europaeus

Phylloscopidae

Phylloscopus inornatus Pouillot à grands sourcils

Phylloscopus fuscatus Pouillot brun

– appartenance subspécifique 
inconnue

Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli

Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur

Phylloscopus collybita Pouillot véloce

– P. c. collybita

– P. c. abietinus

– P. c. tristis Pouillot de Sibérie

Phylloscopus ibericus Pouillot ibérique

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 

– P. t. trochilus

– (?) P. t. acredula

Sylviidae

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire

– S. a. atricapilla

Sylvia borin Fauvette des jardins

– S. b. borin

Sylvia nisoria Fauvette épervière

– S. n. nisoria

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2020-09-25-006 - AP07_PANSE BETE-NelleCharte-1 66



Sylvia curruca Fauvette babillarde

– S. c. curruca

Sylvia hortensis Fauvette orphée

– S. h. hortensis

Sylvia cantillans Fauvette passerinette

– S. c. albistriata Fauvette des Balkans

Sylvia communis Fauvette grisette

– S. c. communis

Sylvia undata Fauvette pitchou

– S. u. dartfordiensis

Locustellidae

Locustella naevia Locustelle tachetée

– L. n. naevia

Locustella luscinioides Locustelle luscinioïde

– L. l. luscinioides

Acrocephalidae

Hippolais icterina Hypolaïs ictérine

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs

Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte

– A. s. scirpaceus

Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoïde

– A. a. arundinaceus

Cisticolidae

Cisticola juncidis Cisticole des joncs

– C. j. cisticola

Bombycillidae

Bombycilla garrulus Jaseur boréal 

– B. g. garrulus

Tichodromidae

Tichodroma muraria Tichodrome échelette

– T. m. muraria

Sittidae

Sitta europaea Sittelle torchepot

– S. e. caesia

Certhiidae

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins

– C. b. megarhyncha

Troglodytidae

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon

– T. t. troglodytes

– (?) T. t. indigenus 
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Sturnidae

Pastor roseus Étourneau roselin

Cinclidae

Cinclus cinclus Cincle plongeur

– (?) C. c. aquaticus 

Turdidae

Catharus ustulatus Grive à dos olive

– C. u. swainsonii

Turdus torquatus Merle à plastron

– T. t. torquatus

Turdus obscurus Grive obscure

Turdus naumanni Grive de Naumann

Muscicapinae

Muscicapa striata Gobemouche gris

– M. s. striata

Erithacus rubecula Rougegorge familier

– E. r. rubecula

Luscinia luscinia Rossignol progné

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle

– L. m. megarhynchos

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir

– L. s. cyanecula Gorgebleue à miroir blanc

Ficedula parva Gobemouche nain

Ficedula albicollis Gobemouche à collier

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir

– F. h. hypoleuca

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir

– P. o. gilbraltariensis

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc

– P. p. phoenicurus

Saxicola rubetra Tarier des prés

Saxicola rubicola Tarier pâtre

– S. r. rubicola

Oenanthe oenanthe Traquet motteux

– O. o. oenanthe

– O. o. leucorhoa

Oenanthe hispanica Traquet oreillard

– (?) O. h. hispanica

Prunellidae

Prunella collaris Accenteur alpin

– P. c. collaris

Prunella modularis Accenteur mouchet

– P. m. modularis
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– P. m. occidentalis

Passeridae

Passer domesticus Moineau domestique

– P. d. domesticus

Passer montanus Moineau friquet

– P. m. montanus

Petronia petronia Moineau soulcie

– P. p. petronia

Motacillidae

Motacilla flava Bergeronnette printanière

– M. f. flava

– M. f. thunbergi Berg. nordique

– M. f. feldegg Berg. des Balkans

– M. f. flavissima Berg. flavéole

– M. f. iberiae Berg. ibérique

Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux

– M. c. cinerea

Motacilla alba Bergeronnette grise

– M. a. alba

– M. a. yarrellii Bergeronnette de Yarrell

Anthus richardi Pipit de Richard

– A. r. richardi

Anthus campestris Pipit rousseline

– A. c. campestris

Anthus hodgsoni Pipit à dos olive

– A. h. yunnanensis

Anthus trivialis Pipit des arbres

– A. t. trivialis

Anthus pratensis Pipit farlouse

– A. p. pratensis

Anthus cervinus Pipit à gorge rousse

Anthus petrosus Pipit maritime

– A. p. littoralis

Anthus spinoletta Pipit spioncelle

– A. s. spinoletta

Fringillidae

Fringilla montifringilla Pinson du Nord

Fringilla coelebs Pinson des arbres

– F. c. coelebs

Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux

– C. c. coccothraustes

Erythrina erythrina Roselin cramoisi

– E. e. erythrina
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Pinicola enucleator Durbec des sapins

– P. e. enucleator

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine

– P. p. pyrrhula

– P. p. europaea

Chloris chloris Verdier d'Europe

– C. c. chloris

– (?) C. c. harrisoni

Linaria cannabina Linotte mélodieuse

– L. c. cannabina

Linaria flavirostris Linotte à bec jaune 

– L. f. flavirostris

Acanthis cabaret Sizerin cabaret

Acanthis flammea Sizerin flammé

– A. f. flammea Sizerin boréal

– A. f. rostrata

Acanthis hornemanni Sizerin blanchâtre

– A. h. exilipes

Loxia leucoptera Bec-croisé bifascié

– L. l. bifasciata

Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins

– L. c. curvirostra

Loxia pytyopsittacus Bec-croisé perroquet

Carduelis carduelis Chardonneret élégant

– C. c. carduelis

– (?) C. c. britannica

Carduelis citrinella Venturon montagnard

Serinus serinus Serin cini

Spinus spinus Tarin des aulnes

Emberizidae

Plectrophenax nivalis Bruant des neiges

– appartenance subspécifique 
inconnue

Calcarius lapponicus Bruant lapon

– C. l. lapponicus

Emberiza melanocephala Bruant mélanocéphale

Emberiza calandra Bruant proyer

– E. c. calandra

Emberiza cia Bruant fou

– E. c. cia

Emberiza cirlus Bruant zizi

Emberiza hortulana Bruant ortolan

Emberiza citrinella Bruant jaune

– E. c. citrinella
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Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux

– E. s. schoeniclus

Emberiza pusilla Bruant nain
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arrete prefectoral autorisation DRAC travaux falaises

grotte Chauvet
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant la Direction régionale des affaires culturelles Auvergne Rhône-Alpes –

Conservation de la grotte Chauvet –  à faire réaliser des travaux en paroi rocheuse à
l’intérieur des sites Natura 2000 FR8201654 « Basse Ardèche urgonienne » et FR8210114

« Basse Ardèche » en vue de garantir la sécurité de l’accès et des installations de
surveillance de la grotte Chauvet sur la commune de Vallon-Pont-d’Arc

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU  la directive n° 92/43/CEE du Conseil  du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU  la  directive  n° 2009/147/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  30  novembre  2009
concernant la conservation des oiseaux sauvages ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L.414-4 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.414-27 à R.414-29 ;

VU le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté du 18 mai 2010 portant désignation du site Natura 2000 FR8201654 « Basse Ardèche
urgonienne » (zone spéciale de conservation) ;

VU  l’arrêté  12 juillet 2018 portant désignation du site Natura 2000 FR8210114 « Basse Ardèche »
(zone de protection spéciale) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2020-09-14-004 du 14 septembre 2020 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 07-2020-09-18-004  du  18  septembre  2020  portant  subdélégation  de
signature ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-253-0003 du 10 septembre 2013 fixant la liste prévue au IV de l'article
L.414-4  du  code  de  l'environnement  des  documents  de  planification,  programmes,  projets,
manifestations  et  interventions  ne  relevant  pas  d’un  régime  administratif  d’autorisation,
d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou réglementation distincte de Natura
2000, soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 pour le département de l’Ardèche (régime
d'autorisation propre à Natura 2000) ;

VU la demande déposée le 22 avril 2020 par la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC)
Auvergne Rhône-Alpes en vue de faire réaliser des travaux en paroi rocheuse à l’intérieur des sites
Natura  2000  FR8201654  « Basse  Ardèche  urgonienne »  et  FR8210114  « Basse  Ardèche »,  sur  le
territoire  de  la  commune  de  Vallon-Pont-d’Arc,  afin de  garantir  la  sécurité  de  l’accès  et  des
installations de surveillance de la grotte Chauvet ;

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2020-09-28-015 - arrete prefectoral autorisation DRAC travaux falaises grotte Chauvet 73



VU l’évaluation  d’incidences  au  titre  de  Natura  2000  annexée  à  la  demande  du  22  avril  2020
susvisée ;

VU l’accusé de réception délivré le 23 avril  2020 par  le  directeur  départemental  des  territoires
d’Ardèche constatant l’incomplétude de l'évaluation d'incidences au titre de Natura 2000 annexée
à la demande d’autorisation déposée le 22 avril 2020 par la DRAC Auvergne Rhône-Alpes ;

VU la version complétée de l’évaluation d’incidences au titre de Natura 2000 produite par la DRAC
Auvergne Rhône-Alpes, reçue à la DDT de l’Ardèche le 31 juillet 2020.

CONSIDERANT que les travaux projetés sont situés dans le domaine vital  de plusieurs espèces
animales visées à l’annexe I de la directive « Oiseaux » ;  qu'ils  sont susceptibles de provoquer le
dérangement de ces espèces ainsi que la destruction d’espèces végétales rares ou protégées ; 

CONSIDERANT la récurrence des travaux projetés dont le pétitionnaire indique qu'ils sont entrepris
chaque année depuis 1994 ; que la répétition de ces travaux est de nature a amplifier leurs impacts
sur le milieu naturel ;

CONSIDERANT que les travaux en falaise conduisent habituellement à sécuriser durablement les
espaces  surplombés;  qu'il  n'est  pas  indiqué  dans  le  dossier  de  demande  d'autorisation  qu'un
contexte  tectonique  ou  géologique  particulier  déterminerait  ici  un  niveau  de  risque
particulièrement élevé ; que par ailleurs, l'itinéraire d'approche à la grotte Chauvet est interdit au
public; que le niveau de risque pour les personnes pourrait être encore réduit par l'aménagement
d'une grille fermée à clé, empêchant l'accès à la zone exposée par les personnes qui n'ont pas à s'y
trouver;

CONSIDERANT  que les risques d’incendie de forêt sont particulièrement élevés dans le sud du
département de l’Ardèche sous influence du climat méditerranéen ; que la réalisation des travaux
projetés est susceptible d’accroître le risque d’incendie de forêt notamment du fait de l’émission
d’étincelles produites par le meulage ou le tronçonnage de pièces métalliques ; qu’un incendie de
forêt  en ce lieu aurait  de graves  conséquences pour  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  et
pourrait  conduire  à  la  destruction  irrémédiable  d’habitats  d’intérêt  communautaire  pour  la
conservation  desquels  la  République  française  a  souscrit  un  engagement  international ;  que  le
potentiel de gravité d'un incendie survenant dans le cirque d'Estre est accru par le fait que l'emploi
des moyens aériens de lutte contre les incendies de forêt y est proscrit en raison de la présence de
la grotte Chauvet ;

CONSIDERANT  qu'il  y  a  lieu de compléter  les  dispositions  mentionnées  dans  l’évaluation des
incidences au titre de Natura 2000 annexée à la demande du 22 avril 2020 complétée le 29 juillet
2020 susvisée afin que les opérations et travaux envisagés ne portent pas atteinte aux objectifs de
conservation des habitats et des espèces d'intérêt communautaire des sites Natura 2000 FR8201654
"Basse Ardèche urgonienne" et FR8210114 "Basse Ardèche" ;

CONSIDERANT l’absence d’observation du public exprimée dans le cadre de la consultation du
public organisée du 14 au 27 septembre 2020 conformément aux dispositions de l’article L. 123-19-1
du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'Ardèche ;

ARRÊTE :
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ARTICLE 1 :

La DRAC Auvergne Rhône-Alpes, représentée par la Conservatrice de la grotte Chauvet, sise à la
conservation de la grotte Chauvet, 07150 Vallon-Pont-d'Arc, est autorisée à faire réaliser des travaux
en paroi  rocheuse  à l’intérieur des sites Natura 2000 FR8201654 « Basse Ardèche urgonienne » et
FR8210114  « Basse  Ardèche »  en  vue  de  garantir  la  sécurité  de  l’accès  et  des  installations  de
surveillance de la grotte Chauvet sur la commune de Vallon-Pont-d’Arc.

L'autorisation est accordée conformément aux dispositions du dossier de demande d'autorisation 
et aux prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  

La présente autorisation est  valable  à partir  de la  notification du présent arrêté et  jusqu'au 31
octobre 2020. 

ARTICLE 3 :  

Les cordistes chargés des travaux seront informés des enjeux environnementaux particuliers qu’ils
pourront rencontrer au cours de la progression en falaise et dans l’exécution des travaux dont ils
seront chargés.  Des consignes écrites leur seront remises,  précisant les points d’attention et les
comportements  à  tenir  notamment  en  cas  de  découverte  d’espèces  végétales  protégées  ou
patrimoniales, de sites de repos ou de reproduction d’oiseaux rupicoles ou de chiroptères dans les
fissures ou sous les écailles rocheuses.  Les zones concernées seront, sauf impératifs de sécurité,
préservées de tout impact par le choix des itinéraires de progression et la localisation des points
d'implantation des broches et des ancrages des ouvrages de retenue des blocs rocheux.
Il ne sera procédé à aucune coupe ou recépage de végétation sur le chemin d'accès, en pied et en
sommet de falaise.

Afin de mettre un terme aux interventions annuelles il  sera porté une attention particulière au
traitement  des  blocs  dont  l'importance,  la  localisation  et  les  itinéraires  de  propagation  sont
susceptibles d'exposer la zone à protéger sur une période de 10 ans.
Cette forme d'évaluation simplifiée de l'aléa de chute de blocs isolés sur la zone à protéger devra
intégrer  les  connaissances  de  l'activité  des  phénomènes  naturels  locaux  issus  des  travaux  déjà
réalisés,  la  recherche de traces de départ  et  de zones de dépôts existantes et  s'appuyer sur  la
connaissance des évènements historiques survenus dans les gorges de l'Ardèche.

ARTICLE 4 :  

Les intervenants seront informés des risques d’incendie et recevront  une fiche réflexe rappelant
l’interdiction  stricte  d’allumer  du  feu,  précisant  les  actions  à  engager  en  cas  de  mise  à  feu
accidentelle pouvant notamment résulter de l'emploi d'outils générant des étincelles. Des moyens
d’extinction permettant de combattre un feu naissant, de type extincteur, seront positionnés en
pied de falaise avec les dispositifs permettant de les hisser en cas d’éclosion en hauteur.

ARTICLE 5 :  

Le Syndicat des gorges de l'Ardèche, gestionnaire des sites Natura 2000 FR8201654 "Basse vallée de
l'Ardèche" et FR8210114 "Basse Ardèche" sera informé au moins 48 h avant le début des travaux.
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ARTICLE 6 :  

Cet  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon
(Tribunal administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433
Lyon Cedex 03)  dans les deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet d’un recours
gracieux devant le préfet de l’Ardèche ou hiérarchique devant la ministre de la transition écologique
dans le même délai.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

ARTICLE 8 :

Les services de la police de l'environnement peuvent à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés afin de vérifier le respect de la présente autorisation.

ARTICLE 9 :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le
commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche, le chef du service départemental de
l’Office français de la biodiversité (OFB) sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et notifié à  la DRAC Auvergne
Rhône-Alpes représentée par la Conservatrice de la grotte Chauvet.

Privas, le 28 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2020-09-18-007

Arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique le projet de

création d'une voie nouvelle dans le secteur JUNY -

LARDENNE sur St Félicien et cessible les parcelles

nécessaires à sa réalisation.
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Préfecture
Secrétariat général aux affaires

départementales

Arrêté préfectoral n°
déclarant d'utilité publique le projet de création d’une voie nouvelle 

dans le secteur Juny-Lardenne sur le territoire de la commune de Saint-Félicien 
et cessible les parcelles nécessaires à sa réalisation

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son article R123-5 ;

Vu  le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article L1, les
parties législative et réglementaire de son Livre Ier, ses articles L311-1 et suivants et R311-1 et
suivants ;

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L1311-9  et
suivants ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L1112-
2 et R1211-9 ;

Vu  le  décret  n°55-22  du  4  janvier  1955  portant  réforme  de  la  publicité  foncière,
notamment ses articles 5, 6 et 7 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret NOR INTA1829046D  du 24 octobre 2018 portant nomination de Madame
Françoise SOULIMAN en qualité de préfet de l'Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2019-09-17-003 du 17 septembre 2019 portant délégation de
signature à Madame Julia CAPEL-DUNN, secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

Vu la délibération du 30 novembre 2018 par laquelle le conseil municipal de Saint-Félicien
approuve le principe d’acquisition par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique,
des parcelles nécessaires à la réalisation du projet de création d’une voie nouvelle dans le
cadre de la création future d’un lotissement communal dans le secteur Juny-Lardenne ;

Vu  le  courrier  du  31  janvier  2019  adressé  par  le  maire  de  Saint-Félicien  au  préfet  de
l’Ardèche, sollicitant l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique
de  ce  projet  et  l’ouverture  conjointe  d’une  enquête  parcellaire  en  vue  de  délimiter
exactement les immeubles à acquérir pour sa réalisation ;
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Vu les pièces du dossier constitué pour être soumis à ces enquêtes conjointes, notamment
la notice explicative, le plan de situation, le plan général des travaux, les caractéristiques
des ouvrages les plus importants, l’appréciation sommaire des dépenses, le plan parcellaire
et l’état parcellaire ;

Vu la décision de l’Autorité environnementale du 21 décembre 2018, après examen au cas
par cas sur le projet ;

Vu la décision du 13 décembre 2018 établissant la liste des commissaires enquêteurs du
département de l’Ardèche pour l’année 2019 ;

Vu la décision du 4 juillet 2019 du président du Tribunal administratif de Lyon, désignant le
commissaire enquêteur pour conduire les enquêtes conjointes prescrites par le présent
arrêté ;

Vu l’arrêté préfectoral n°SIPPAT-BCEP-2019-214-001 du 2 août 2019 prescrivant l’ouverture
conjointe d’une enquête préalable à la  déclaration d’utilité publique et d’une enquête
parcellaire,  relatives  au  projet  de  création  d’une  voie  nouvelle  dans  le  secteur  Juny-
Lardenne sur le territoire de la commune de Saint-Félicien ;

Vu  les  parutions  de  l’avis  au  public  informant  ce  dernier  de  l’ouverture  des  enquêtes
conjointes,  dans  « Le  Dauphiné  Libéré »  les  30  août  et  13  septembre  2019  et  dans  le
« Journal Tournon Tain» les 29 août et 12 septembre 2019 ;

Vu la publication sur le site internet des services de l’Etat en Ardèche de l’avis au public,
de l’arrêté préfectoral n°SIPPAT-BCEP-2019-214-001 du 2 août 2019 et de l’ensemble des
pièces du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, pendant toute la
durée des enquêtes conjointes ;

Vu le  certificat  d’affichage établi  par  le  maire  de Saint-Félicien attestant  que l’avis  au
public a été régulièrement affiché sur le territoire de la commune de Saint-Félicien, du 23
août au 23 septembre 2019 inclus ;

Vu les preuves de dépôt du courrier de notification, adressé aux propriétaires figurant sur
l’état parcellaire, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ainsi que l’af-
fichage en mairie d’un double de celui-ci, le pli n’ayant pas été distribué à son destina-
taire ;

Vu le rapport et les conclusions motivées établis le 16 octobre 2019 par le commissaire en-
quêteur, donnant un avis favorable à la déclaration d’utilité publique et un avis favorable
assorti d'une recommandation à la cessibilité de la parcelle nécessaire à la réalisation de
l’opération ;

Vu  les  registres  d’enquête accessibles  au  public  pendant  toute  la  durée  des  enquêtes
conjointes ; 

Vu le courrier du préfet de l’Ardèche du 5 décembre 2019, notifiant au maire de Saint-Féli-
cien le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, pour être tenus à la
disposition du public en mairie pendant un an minimum à compter de la date de clôture
des enquêtes conjointes ;

Vu la publication sur le site internet des services de l’Etat en Ardèche du rapport et des
conclusions motivées du commissaire enquêteur, pendant un an minimum à compter de la
date de clôture des enquêtes conjointes ;
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Vu le  courrier  du maire de Saint-Félicien du 16 décembre 2019,  confirmant la  prise en
compte de la recommandation émise par le commissaire enquêteur ;

Vu le plan des aménagements projetés annexé au présent arrêté ;

Vu le plan et l’état parcellaires annexés au présent arrêté désignant les parcelles concer-
nées et leur propriétaire, telles qu’ils sont connus d’après les documents cadastraux et les
renseignements recueillis par le maire de Saint-Félicien ;

Considérant que l’enquête portant sur l’utilité publique est close depuis le 23 septembre
2019, soit depuis moins d’un an à la date du présent arrêté ;

Considérant que toutes les formalités réglementaires ont été régulièrement accomplies ;

Considérant les  résultats  des  enquêtes  conjointes,  les  observations  et  propositions  du
public et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ;

Considérant que le projet consiste dans la création d'une nouvelle voie de 100 mètres
pour sécuriser  la  circulation et  l’accès  au quartier  de Juny-Lardenne,  dans le  cadre de
l'aménagement d'un futur lotissement communal ;  

Considérant que les voies d’accès existantes sont trop étroites ne permettant pas le croise-
ment des véhicules en toute sécurité et qu'en outre, l’accès par la route départementale
n°532 n'est pas sécurisé en raison du manque de visibilité ;

Considérant  que l’élargissement du chemin de la Gerle nécessiterait des travaux sur 600
mètres de linéaire et pour un coût nettement supérieur à la création d'une nouvelle voie
d’accès sur la route de Juny ;

Considérant que cette opération présente un caractère d’utilité publique et que l’acquisi-
tion des parcelles mentionnées en annexe 1,  situées sur la commune de Saint-Félicien, est
nécessaire à sa réalisation ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :

Arrête

Article 1  er   : Objet de la déclaration d’utilité publique
Est déclaré d'utilité publique, au bénéfice de la commune de Saint-Félicien, le projet de
création d’une voie nouvelle sur 100 métres de longueur sur la route de Juny, dans le sec-
teur Juny-Lardenne sur le territoire de la commune de Saint-Félicien,  conformément au
plan des aménagements projetés figurant en annexe 2 du présent arrêté.

Article 2     : Effets de la déclaration d’utilité publique
La commune de Saint-Félicien est autorisée à acquérir soit à l’amiable, soit par voie d’ex-
propriation dans les formes prescrites par le code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique, les immeubles bâtis ou non bâtis nécessaires à la réalisation de l’opération.

Article 3 : Validité de la déclaration d’utilité publique
Les  expropriations  éventuellement  nécessaires  à  la  réalisation  du  projet  devront  être
réalisées dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.
Au-delà de ce délai,  si le transfert de propriété des immeubles n’a pas eu lieu et si les
effets  de la  déclaration d’utilité  publique n’ont  pas été prorogés,  le  projet devra faire
l’objet d’une nouvelle procédure de déclaration d’utilité publique.
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Article 4 : Cessibilité
Sont déclarées immédiatement cessibles, au bénéfice de la commune de Saint-Félicien, les
parcelles situées sur la commune, désignées et leurs propriétaires identifiés sur le plan et
l’état parcellaires figurant respectivement en annexe 1 et en annexe 2 du présent arrêté.

Article 5 : Validité de la cessibilité
En cas d’acquisition par voie d’expropriation, le présent arrêté devra être transmis par le
préfet de l’Ardèche au greffe du juge de l’expropriation dans un délai inférieur à six mois à
compter de son édiction.

A défaut, un nouvel arrêté de cessibilité devra intervenir dans le délai de validité de la
déclaration d’utilité publique, mentionné à l’article 3 du présent arrêté.

Article 6 : Publicité collective
Le présent arrêté sera affiché pendant deux mois en mairie de Saint-Félicien. A l’issue de
cette période, un certificat justifiant de l’accomplissement de cette formalité sera établi
par le maire de Saint-Félicien et transmis au préfet de l’Ardèche.

Le  présent  arrêté  sera  également  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l’Etat  en
Ardèche à l’adresse www.ardeche.gouv.fr.

Article 7 : Notifications individuelles
Le présent arrêté, accompagné de ses annexes, fera l’objet d’une notification individuelle
par le maire de Saint-Félicien aux propriétaires figurant à l’état parcellaire ci-annexé, par
lettre recommandée avec avis de réception.

Le  maire  de  Saint-Félicien  dressera  le  procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité, qu’il transmettra au préfet de l’Ardèche, accompagné des pièces justificatives.

Article 8 : Consultation des pièces du dossier
Toute personne intéressée peut, sur sa demande, consulter en préfecture de l’Ardèche,
aux jours et heures habituels d’ouverture au public, l’ensemble des pièces et éléments fon-
dant la présente décision dont le dossier d’enquête, le rapport et les conclusions du com-
missaire enquêteur, ainsi que le présent arrêté et l’ensemble des plans et documents qui y
sont annexés.

Article 9 : Exécution
La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de l’Ardèche et  le  maire  de  Saint-Félicien sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 18 septembre 2020

Pour le préfet, et par délégation
la secrétaire générale

signé
Julia CAPEL-DUNN

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon :
- concernant la déclaration d’utilité publique dans un délai de deux mois à compter de la publication du pré -
sent arrêté,  
- concernant la cessibilité dans un délai de deux mois à compter de sa notification faite par l’expropriant aux
personnes intéressées.
La requête pourra être déposée ou adressée par courrier au greffe de la juridiction, ou déposée via le téléser -
vice Télérecours citoyens.
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Dérogeant localement et temporairement aux conditions de ressources

des occupants d'un logement locatif social
sur la commune d’Annonay

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les  articles  L441  et  suivants  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation  relatifs  aux
conditions  d'attribution  des  logements  locatifs  sociaux  et  aux  plafonds  de  ressources  de  leurs
occupants ;

VU l'article R441-1-1 du Code de la Construction et de l’Habitation relatif aux règles dérogeant
localement et temporairement aux conditions de ressources des occupants des logements relevant
des organismes d'habitation à loyer modéré ; 

VU la demande présentée par Alliade le 10 septembre 2020 ;

VU l'avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations en date du 11 septembre 2020 ;

CONSIDERANT l'intérêt  de  faciliter  la  mixité  sociale  dans  le  quartier  politique  de  la  ville
concerné ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRÊTE

Article 1  er   : 

Les conditions de ressources à prendre en compte pour les occupants du logement sis 208, La Pras –
allée 18, à Annonay sont les suivantes : plafonds de ressources PLUS + 10 %

Article 2 :
Cette dérogation porte sur une durée de cinq ans à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de l'Ardèche.
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Article 3 :

Mme la  Secrétaire Générale  de la  Préfecture de l'Ardèche,  M. Le Directeur Départemental  des
Territoires  et  M.  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution des dispositions du présent
arrêté.

Privas, le  29 septembre 2020

Le préfet,
Signé

Françoise SOULIMAN

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
autorisant la Direction régionale des affaires culturelles d’Auvergne Rhône-Alpes –

Conservation de la grotte Chauvet  -  à faire procéder à l'évacuation par héliportage des
déchets issus du chantier de rénovation des installations électriques de la grotte

Chauvet et de ses annexes, sur la commune de Vallon-Pont-d’Arc, à  l’intérieur des sites
Natura 2000 FR8201654 « Basse Ardèche urgonienne » et FR8210114 « Basse Ardèche » 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU  la directive n° 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU  la  directive  n° 2009/147/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  30  novembre  2009
concernant la conservation des oiseaux sauvages ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L.414-4 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.414-27 à R.414-29 ;

VU le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté du 18 mai 2010 portant désignation du site Natura 2000 FR8201654 « Basse Ardèche
urgonienne » (zone spéciale de conservation) ;

VU  l’arrêté  12 juillet  2018 portant désignation du site Natura 2000 FR8210114 « Basse Ardèche »
(zone de protection spéciale) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2020-09-14-004 du 14 septembre 2020 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 07-2020-09-18-004  du  18  septembre  2020  portant  subdélégation  de
signature ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-253-0003 du 10 septembre 2013 fixant la liste prévue au IV de l’article
L.414-4  du  code  de  l’environnement  des  documents  de  planification,  programmes,  projets,
manifestations  et  interventions  ne  relevant  pas  d’un  régime  administratif  d’autorisation,
d’approbation ou de déclaration au titre d’une législation ou réglementation distincte de Natura
2000, soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 pour le département de l’Ardèche (régime
d’autorisation propre à Natura 2000) ;
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VU la demande d'autorisation déposée par le 22 avril 2020 par la Direction régionale des affaires
culturelles (DRAC) Auvergne Rhône-Alpes en vue de faire procéder à l'enlèvement par héliportage
des déchets issus du chantier de rénovation des installations électriques de la grotte Chauvet et de
ses annexes, sur la commune de Vallon-Pont-d'Arc ;

VU annexée à la demande du 22 avril 2020 susvisée ;

VU l’accusé de réception délivré le 23 avril  2020 par  le  directeur départemental  des  territoires
d’Ardèche constatant l’incomplétude de l’évaluation d’incidences au titre de Natura 2000 annexée
à la demande d’autorisation déposée par la DRAC le 22 avril 2020  ;

VU la version complétée de l’évaluation d’incidences au titre de Natura 2000 produite par la DRAC
Auvergne Rhône-Alpes, reçue à la DDT de l’Ardèche le 31 juillet 2020.

CONSIDERANT  que  la  demande  d'autorisation  porte  sur  l'organisation  de  4  à  6  rotations
d'hélicoptères entre la plate-forme située proximité de la grotte Chauvet et la station d'épuration
de Vallon-Pont-d'Arc ;

CONSIDERANT que les travaux projetés sont situés dans le domaine vital ou en zone de quiétude
pour la reproduction de plusieurs espèces visées à l’annexe I de la directive « Oiseaux »;

CONSIDERANT  que  les  dispositions  prévues  par  le  dossier  de  demande  d'autorisation  et  les
prescriptions du présent arrêté sont de nature à éviter les atteintes  que les opérations pourraient
porter aux habitats et espèces d'intérêt communautaire des sites Natura 2000 FR8201654 "Basse
Ardèche urgonienne" et FR8210114 "Basse Ardèche" et en particulier aux espèces mentionnés en
annexe I de la directive "Oiseaux";

CONSIDERANT l’absence d’observation du public exprimée dans le cadre de la consultation du
public organisée du 14 au 27 septembre 2020 conformément aux dispositions de l’article L. 123-19-1
du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La DRAC Auvergne Rhône-Alpes, représentée par la Conservatrice du la grotte Chauvet, sise à la
conservation de la grotte  Chauvet,  07150 Vallon-Pont-d'Arc,  est  autorisée  à  faire procéder,  par
héliportage,  à l'évacuation des déchets issus de la rénovation des installations électriques de la
grotte Chauvet et de ses annexes, sur la commune de Vallon-Pont-d'Arc.

L'autorisation est accordée conformément aux dispositions du dossier de demande d'autorisation 
et aux prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  

La  présente  autorisation  est  valable  à  partir  de  la  notification  du  présent  arrêté  et  jusqu'au
31 octobre 2020. 
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ARTICLE 3 :  

Les  opérations  seront préparées  et  organisées  pour  réduire au minimum le nombre de rotation
d'hélicoptère.
Les itinéraires d'approche et d'envol de la zone d'enlèvement des charges resteront éloignés, autant
que possible, des parois rocheuses et des crêtes de falaise.
Le Syndicat de gestion des gorges de l'Ardèche, gestionnaire des sites Natura 2000 FR8201654 "Basse
Ardèche urgonienne" et  FR8210114  "Basse  Ardèche" sera  associé  à  la  réalisation  des  opérations
d'héliportage, notamment à la préparation du plan de vol. Il sera prévenu au moins 48 h avant la
date prévue pour l'intervention de l'hélicoptère

ARTICLE 4 :  
 
Cet  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon
(Tribunal administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433
Lyon Cedex 03)  dans les deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet d’un recours
gracieux devant le préfet de l’Ardèche ou hiérarchique devant la ministre de la transition écologique
dans le même délai.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

ARTICLE 6 :

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le
commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche, le chef du service départemental de
l’Office français  de la biodiversité (OFB),  sont chargés  de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil  des actes  administratifs  de la préfecture de l’Ardèche et notifié à  la  la  DRAC
Auvergne Rhône-Alpes, représentée par la Conservatrice de la grotte Chauvet.

Privas, le 28 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
fixant la composition de la commission de dépouillement 

pour l’élection des élus communaux à la commission de conciliation 
en matière d’élaboration de documents d’urbanisme

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral ;

VU le code l’urbanisme, notamment ses articles  L132-14 et R132-10 et suivants ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 07-2020-09-16-001  du   16  septembre  2020  2020  fixant  les  modalités
d’élection des élus communaux membres de la commission de conciliation en matière d’élaboration
de schémas de cohérence territoriale, de schémas de secteur, de plans locaux d'urbanisme et de
cartes communales ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de constituer une commission de dépouillement des votes ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ; 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La commission chargée du dépouillement des votes issus de l'élection des élus communaux à la
commission de conciliation en matière d'élaboration de documents d'urbanisme,  est  composée
comme suit :

• président : le préfet ou son représentant;

• assesseurs : 

➢ M. Paul Savatier maire de Saint Vincent de Barrès    ;

➢ M.  Michel Valla maire de Privas   ;

Le secrétariat de la commission est assuré par le Service Urbanisme et Territoires de la Direction
Départementale des Territoires.
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ARTICLE 2 :  

Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au reccueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée à chacun des membres visés à l'article 1er.

Privas, le 29 septembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet,

La secrétaire générale
Signé

Julia CAPEL-DUNN

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
portant limitation des usages de l’eau sur

les bassins versants de la Cance, du Doux/Ay, de l’Eyrieux/Ouvèze 
et de Loire/Allier

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, pris  notamment en ses articles L. 211-3,  R. 211-66 et suivants et
R. 211-71 et suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins Rhône-Méditerranée
et Loire-Bretagne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  cadre  n° 07-2018-07-09-001  du  09  juillet  2018 fixant  des  mesures  de
préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau du département de
l’Ardèche ;

CONSIDERANT l’évolution  des  débits  des  rivières  ardéchoises,  et  que  certaines  d’entre  elles
présentent un débit d’étiage inférieur au 1/10 de leur débit moyen annuel (module) ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’interdire ou de limiter les prélèvements d’eau de manière à
préserver  la  santé,  la  salubrité  publique,  l’alimentation  en  eau  potable,  la  faune  piscicole,  les
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l’Ardèche
Au regard des critères définis dans l’arrêté préfectoral cadre n° 07-2018-07-09-001 du 09 juillet 2018
fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau
du département de l’Ardèche, la situation départementale est la suivante : 
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Zone hydrographique Station de référence Niveau

Cance  Cance à Sarras 3 – alerte renforcée

Doux-Ay Doux à Colombier-le-Vieux 3 – alerte renforcée

Eyrieux-Ouvèze Glueyre à Gluiras 3 – alerte renforcée

Ardèche Ardèche à Meyras 1 - vigilance

Loire-Allier Allier à Laveyrune 3 – alerte renforcée

Ressource spécifique Niveau
Rhône 1 - vigilance
Fontaulière en aval du barrage de Pont de Veyrières 1 - vigilance
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière 1 - vigilance
Chassezac en aval du barrage de Malarce 1 - vigilance
Eyrieux en aval du barrage des Collanges 1 - vigilance

La carte  présentée en annexe au présent  arrêté présente les  niveaux de gestion  des  différents
bassins hydrographiques et ressources spécifiques.

Article 2 : Limitation des usages de l’eau
Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’arrêté cadre susvisé sont mises en œuvre
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Dérogations

3.1 - Modalités de gestion des ressources spécifiques
Les usages  à partir  des ressources spécifiques de La Fontaulière en aval  du barrage de Pont  de
Veyrières, de l'Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière et du Chassezac en aval du
barrage de Malarce sont maintenus au niveau de vigilance. 

3.2 -Dispositions spécifiques aux organisations collectives d’irrigation
Les dispositions découlant du présent arrêté ne sont pas applicables aux organisations collectives
d’irrigation  dont  le  règlement  d’arrosage  a  été  approuvé  par  la  direction  départementale  des
territoires.  Ces  organisations  collectives  appliquent  les  dispositions  fixées  dans  leur  règlement
d’arrosage.
Ce  règlement  d’arrosage  revêtu  du  cachet  du  service  de  police  de  l’eau  de  la  direction
départementale des territoires, ainsi que les autorisations de pompage, devront être affichés au
siège de l’association et devront pouvoir être présentés sur toute réquisition des agents chargés du
contrôle de l’application du présent arrêté.
Les organisations collectives d’irrigation qui n’auront pas déposé de règlement d’arrosage dûment
agréé devront respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l’arrêté préfectoral
constatant  la  situation  d'alerte,  d'alerte  renforcée  ou  de  crise,  les  conditions  générales  de
restrictions définies dans l’arrêté cadre sécheresse. 

3.3 - Dispositions particulières liées au bruit
En fonction de situations pour lesquelles l’application des mesures de restriction d’usage de l’eau est
soumise à de fortes contraintes en matière de bruit, après examen de la demande par le service de
police de l’eau de la direction départementale des territoires, une dérogation pourra être accordée
aux exploitants agricoles concernés.

Article 4 : Période de validité
Les dispositions mentionnées ci-dessus seront maintenues jusqu’au 31 octobre 2020.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées en fonction
de l’évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article 5     : Abrogation
L’arrêté n° 07-2020-07-09-14-010 du 14 septembre 2020 est abrogé.
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Article 6     : Sanctions
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5ème classe
(jusqu’à 1.500 euros et, si récidive, jusqu'à 3.000 euros).

Article 7 :  Publication
Le présent arrêté est adressé pour affichage aux maires des communes du département, mention en
est insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Ardèche et il
sera inséré au recueil des actes administratif de la préfecture.
Le présent arrêté et l’arrêté cadre susvisé sont consultables sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche :  http://www.ardeche.  gouv  .fr  

Article 8 : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur départemental de la
cohésion sociale et de la protection des populations, les chefs de service départemental et régional
de l’office français de la biodiversité, le commandant de groupement de la gendarmerie, le directeur
départemental de la sécurité publique, les maires des communes concernées sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

Privas, le 01 octobre 2020
Le Préfet

signé
Françoise SOULIMAN

Délais et voies de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche ou d'un  recours  hiérarchique
auprès  du ministre de la  transition écologique et  solidaire (MTES),  ou d'un recours  contentieux
devant le Tribunal Administratif de Lyon.
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 
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POUR INFORMATION 
Rappel des mesures de restriction des usages de l’eau 

(extrait de l’arrêté préfectoral cadre)

Mesures de limitation des usages de l’eau domestique non prioritaire et industriels

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, forage, prélèvement en rivière, sources…) à l’exception des stockages constitués avant
la mise en œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

b) Restrictions d’usages

Usages Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

Usage de l’eau
domestique

 L’arrosage des  pelouses,  ronds points,  espaces verts  publics  et  privés,
jardins d’agrément est interdit. 

 L’arrosage des jardins potagers et des espaces sportifs sera réduit à trois
jours par semaine (mercredi, vendredi et dimanche) et ne sera possible que
de 19 heures à 22 heures.

 Le lavage des voitures est interdit hors des stations professionnelles sauf
pour les véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires,
alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés à la sécurité. 

 Le remplissage des piscines est interdit. Toutefois, le premier remplissage
des piscines nouvellement construites et le remplissage complémentaire des
piscines sont autorisés de 22 heures à 6 heures.

 Le lavage à l'eau des voiries est interdit, sauf impératifs sanitaires et à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques. 

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées.
L’alimentation  en  eau  de  plans  d’eau  et  des  canaux  d’agrément,  en
particulier ceux desservant les anciens moulins, est interdit. Une attention
particulière sera portée à ces opérations afin de ne pas porter préjudice à la
faune piscicole lors de la fermeture de ces canaux.

Usages
industriels

Les  ICPE  appliquent  les  directives  contenues  dans  leur  autorisation  ou  leur
déclaration pour les épisodes de pénurie sévère. Les autres industries limitent
leurs prélèvements aux besoins indispensables. 

Stations
d’épuration des

eaux usées 

Les  opérations  de  maintenance  ayant  un  impact  sur  le  niveau  de  rejet  sont
interdites  sauf  celles  indispensables  au  fonctionnement  des  installations  et
signalées au service de police de l'eau.

RAPPEL ET RECOMMANDATIONS
Arrosages autorisés Il  est  recommandé de ne pas  arroser  aux heures  les plus  chaudes de la

journée
Ouvrages

hydrauliques
Les ouvrages hydrauliques doivent respecter strictement la réglementation
qui leur est applicable, notamment en ce qui concerne le débit réservé.

Interventions en
rivière

Éviter en cette période d'étiage sévère des cours d'eau, parce qu'ils sont
préjudiciables à la préservation des frayères :
• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2020-10-01-001 - Arrêté préfectoral portant limitation des usages de l’eau sur les bassins
versants de la Cance, du Doux/Ay, de l’Eyrieux/Ouvèze 
et de Loire/Allier

97



Mesures de limitation des usages de l’eau à des fins agricoles

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, forage, pompage en rivière…), à l’exception des stockages constitués avant la mise en
œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

Pour les usages utilisant exclusivement les ressources spécifiques identifiées au §4.5 (Rhône, Eyrieux
à l’aval du barrage des Collanges, Fontaulière en aval du barrage de Pont de Veyrières, Ardèche en
aval de la confluence avec la Fontaulière et Chassezac en aval du barrage de Malarce, ainsi que leur
nappe d'accompagnement), il  conviendra de se référer aux modalités de gestion spécifiquement
établies.

b) Restrictions d’usages

Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE
• L’arrosage par aspersion est interdit de 6 heures à 22 heures et les tours d’eau (3 jours par
semaine, cf. annexe 3) doivent être respectés. 

• L’arrosage par micro-aspersion est interdit de 6 heures à 20 heures
• L’arrosage par goutte à goutte est interdit de 18 heures à 10 heures.
• Les canaux d’irrigation alimentés par gravité ou par pompage peuvent être maintenus en

eau quasi stagnante par tout moyen approprié (vannes, batardeaux…). Toutefois, l’irrigation
par  gravité (submersion)  est  interdite  entre  23  heures  et  18  heures.  Les  autres  modes
d’irrigation  (aspersion  par  pompage  dans  le  canal…)  font  l’objet  des  dispositions
spécifiques (voir ci-dessus).

• L’alimentation des canaux d’irrigation par pompage est interdite de 23 h à 18 h.
• L’abreuvage des animaux, les retenues collinaires constituées avant le niveau de vigilance

ne sont pas concernés.
• L’arrosage  des  plantes  sous  serre  et  des  plantes  en  containers  est  interdit  entre  6  h  

et 20 h
• Pour  les  réseaux  d’irrigation  alimentés  par  des  prélèvements  dans  des  ressources

spécifiques  identifiées  au  §4.5,  se  reporter  aux  modalités  de  gestion  spécifiquement
établies.

RAPPEL ET RECOMMANDATIONS
Arrosages autorisés Il  est  recommandé de ne pas  arroser  aux heures  les plus  chaudes de la

journée
Ouvrages

hydrauliques
Les ouvrages hydrauliques doivent respecter strictement la réglementation
qui leur est applicable, notamment en ce qui concerne le débit réservé.

Interventions en
rivière

Éviter en cette période d'étiage sévère des cours d'eau, parce qu'ils sont
préjudiciables à la préservation des frayères :
• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau.

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1
Lundi : 22 h Mardi : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h
Vendredi : 22 h Samedi : 6 h

Secteur 2
Mardi : 22 h Mercredi : 6 h
Jeudi : 22 h Vendredi : 6 h

Samedi : 22 h Dimanche : 6 h

Secteur 3
Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h
Vendredi : 22 h Samedi : 6 h
Dimanche : 22 h Lundi : 6 h
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Cabinet du préfet
Services des sécurités

Bureau interministériel 
de protection civile

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
Autorisant les sapeurs-pompiers à réaliser des prélèvements d'échantillons

biologiques pour l'examen de “détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR ”
 dans le département de l’Ardèche

LE PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1 et L. 3131-16 ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-860 modifié du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état
d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à
réaliser des prélèvements d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie
médicale et la phase analytique de l’examen de biologie médicale en dehors d’un
laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ;

VU l’arrêté du 12 mai 2020 portant modification de la liste des actes et prestations
mentionnée  à  l’article  L.  162-1-7  du  code  de  la  sécurité  sociale  (inscription  de  la
détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR) ;

VU l’arrêté du 27 mai 2020 portant modification de la liste des actes et prestations
mentionnée à l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale (diagnostic biologique
de l’infection par le SARS-CoV-2) ;

VU l’arrêté du 10 juillet 2020, modifié par l’arrêté du 24 juillet 2020, prescrivant les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19  dans  les
territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU les recommandations de l’Organisation mondiale de la santé ;
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CONSIDÉRANT le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

CONSIDÉRANT  l’évolution  de  la  situation  épidémique,  le  caractère  actif  de  la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des
infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

CONSIDÉRANT la  disponibilité  insuffisante  de  professionnels  de  santé  habilités  à
réaliser l’examen de « détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR », inscrit à la
nomenclature des actes de biologie médicale ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’être en capacité de mettre en œuvre des opérations de
dépistages  pour  répondre  à  des  situations  spécifiques  et  non prévisibles  (clusters
notamment)  en  tout  point  du  territoire  et  considérant  le  risque  de  ressources
insuffisantes pour y faire face ;

 SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur des services du cabinet,

ARRÊTÉ
ARTICLE 1er
 Les  sapeurs-pompiers  professionnels  et  volontaires  titulaires  de  la  formation
d’équipier  dans  le  domaine  d’activité  du  secours  d’urgence  aux  personnes,  sur
sollicitation de l’ARS et sous la responsabilité d’un médecin ou d’un infirmier diplômé
d’État pouvant intervenir à tout moment, sont autorisés à réaliser des prélèvements
d’échantillons biologiques pour l’examen de « détection du génome du SARS-CoV-2
par RT PCR », à condition qu’ils attestent avoir suivi  une formation spécifique à la
réalisation de l’examen conforme aux recommandations de la société française de
microbiologie  et  dispensée  par  un  médecin  ou  un  infirmier  diplômé  d’État.  Ces
prélèvements feront l’objet d’un compte rendu à l’ARS.

ARTICLE 2
Cette autorisation est valable, à compter de la signature du présent arrêté jusqu’au
31/10/2020, pour la réalisation des prélèvements sur l'ensemble du département de
l’Ardèche,

ARTICLE 3
Monsieur le directeur des services du cabinet, le délégué départemental de l’Agence
Régionale de Santé de l’Ardèche, le directeur départemental du service d’incendie et
de secours de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 30 septembre 2020

Pour le préfet
Le directeur des services du cabinet

Signé :

Christophe DEBEYER
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Secrétariat général                             
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle
de gestion, chargé de  mission qualité et performance

                                                         Arrêté préfectoral n°
portant délégation de signature à M. Bernard ROUDIL,

sous-préfet de TOURNON-SUR-RHONE

Le Préfet de l’Ardèche,                                                                                                                            
Chevalier de la Légion d’honneur,                                                                                                            
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'article 72 de la constitution ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République et notamment son article 4 ;

Vu la  loi  d’orientation  n°  95-115  du  4  février  1995  modifiée  relative  à  l’aménagement  et  le
développement du territoire, et notamment son article 25 ;

Vu la  loi  n°  2020-856  du  9  juillet  2020  organisant  la  sortie  de  l'état  d’urgence  et  ses  décrets
d'application ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
et du préfet de police de Paris ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2013-880 du 1er octobre 2013 relatif à l’expérimentation de la « garantie jeunes » ;

Vu le décret NOR INTA1719020d du 8 août 2017 portant nomination de M. Bernard ROUDIL, sous-
préfet de Tournon-sur-Rhône ;

Vu le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu  le décret NOR INTA1905759D du 8 mars 2019 nommant M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de
Largentière ;
Vu  le  décret  NOR  INTA  1923888D  du  13  septembre  2019   nommant  Mme Julia  CAPEL-DUNN,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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Vu les arrêtés préfectoraux n°169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 20 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2020-01-09-003 du 9 janvier 2020 portant délégation de signature à M.
Bernard ROUDIL ;

Vu la note de service du 29 juillet 2015 nommant M. Jean-Charles DAVID, attaché, secrétaire général
de la sous-préfecture de Tournon-sur-Rhône ;

Vu la note de service du 5 novembre 2018 de M. Christophe OLLIVIER l’affectant aux fonctions
d’adjoint au secrétaire général de la sous-préfecture de Tournon-sur-Rhône, chef du pôle animation
du territoire et développement local ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Arrête

Article 1  er   : délégation de signature est donnée à M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-
Rhône, à l’effet de signer, pour le Préfet de l’Ardèche, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports,
correspondances  et  documents  relatifs  aux  cartes  nationales  d’identité  et  passeports,  et  au
traitement des demandes d’opposition de sortie du territoire des mineurs.

Article 2 : pour l’exercice des fonctions qui lui sont confiées en qualité de sous-préfet de Tournon-
sur-Rhône  délégation  est  donnée  à  M.  Bernard  ROUDIL  à  l’effet  de  signer  dans  les  limites  de
l’arrondissement  de  Tournon-sur-Rhône, tous  arrêtés,  décisions,  rapports,  correspondances  et
documents relatifs à :

A - Police générale

1) octroi du concours de la force publique pour l’exécution des jugements et des autres titres    
exécutoires en application de l’article 16 de la loi N° 91-650 portant réforme des procédures 
civiles d’exécution ;

2) réquisition de logements (signatures, notification, exécution, renouvellement, annulation, 
mainlevée des ordres de réquisition, actes de procédure divers) ;

3) contrôle  administratif  des  offices  HLM  exerçant  leurs  activités  dans  le  cadre  de  
l’arrondissement et y ayant leur siège, en application des dispositions du code de l’urbanisme et
de l’habitation ;

4) octroi de l’autorisation aux associations syndicales de propriétaires prévues par la loi du 21  
janvier  1865  et  tutelle  de  leurs  activités  et  notamment  les  actes  administratifs  liés  au  
fonctionnement des associations syndicales autorisées tel qu’il est défini par la loi modifiée du 
21 juin 1865 et le décret modifié du 18 décembre 1927, et aux associations foncières urbaines à 
savoir :

➢ l’arrêté préfectoral ouvrant la procédure de constitution de l’association syndicale et l’arrêté
préfectoral portant autorisation,

➢ le contrôle des documents budgétaires,

➢ la dissolution de l’association syndicale autorisée décidée par l’assemblée générale (accusé
de réception de la délibération) ou prononcée par le préfet (arrêté préfectoral),

➢ l’arrêté préfectoral de retrait d’autorisation de l’association syndicale autorisée.

5)   arrêtés de réduction des heures légales d’ouverture des débits de boissons ayant pour objet 
principal l’exploitation d’une piste de danse en application du décret 2009-1652 et de l’arrêté  
préfectoral 2010-88-2 du 29 mars 2010 ;

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2020-10-02-002 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de
Tournon-sur-Rhône 104



6)   autorisation d’inhumation dans les propriétés privées ;

7)  autorisations dérogatoires aux délais d’inhumation prévues par l’article R.2213.33 du code  
 général des collectivités territoriales, et aux délais de crémation prévues par l’article R.2213-35 
 du CGCT ;

8)   constitution des associations foncières de remembrement et réception de leurs délibérations, 
budgets, marchés de travaux ;

9) délivrance des récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique dans  
le ressort exclusif de l’arrondissement ;

10)  autorisation des épreuves et compétitions sportives ne comportant pas la participation de  
véhicules à moteur, lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de l’arrondissement ;

11)   la  délivrance  des  déclarations  des  concentrations  et  des  autorisations  des  manifestations  
organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non ouverts à la circulation publique et  
comportant la participation de véhicules terrestres à moteur conformément aux dispositions 
du code du sport - Article R.331-18 à R.331-34 ;

12)   la délivrance des homologations des circuits conformément aux dispositions du code du sport - 
article R.331-35 à R.331-44 ;

13)  arrêtés portant fermeture provisoire des débits de boissons et restaurants et avertissements pris
en application de l'article L.3332-15 du code de la santé publique ;

14)  établissement des attestations préfectorales de délivrance initiale d’un permis de chasser ;

15) autorisations d’ouverture et décisions de fermeture des établissements permanents ou des  
installations  temporaires dans lesquelles  sont  pratiquées des  activités  de tir  aux armes de  
chasse ;

16) attributions des logements réservés au bénéfice des familles prioritaires et des logements du  
contingent préfectoral destinés aux fonctionnaires de l’État, situés dans l’arrondissement ;

17)  transport de corps et cendres en dehors du territoire métropolitain, en application de l’article  
R.2213-22 et R.2213-24 du code général des collectivités territoriales ;

18)  délivrance des récépissés de déclaration d’associations françaises ;

19)  délivrance de récépissés de déclaration des revendeurs d’objets mobiliers ;

20)  présidence des commissions de sécurité en matière d’établissements recevant du public, de  
sécurité routière et grands rassemblements ;

21)  actes relatifs aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et L.224-8 du 
code de la route :

- arrêtés de suspensions provisoires immédiates du permis de conduire (arrêté réf. 3 F),

- arrêtés de suspension du permis de conduire (arrêté réf. 1 F),

- arrêtés d’interdictions temporaires de conduire en France prises dans les 72 heures de la rétention
du permis (arrêté réf. 3E),

22)  les mesures de police administrative prises en application de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020  
organisant la sortie de l'état d’urgence et de ses décrets d'application.
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B - Administration locale

1) substitution aux maires dans les cas prévus par les articles L.2122-34, L.2215.1 et 2215.5 du code
général des collectivités territoriales ;

2)  acceptation des  démissions  des  maires-adjoints  en application  de l’article L.2122-15 du code
général des collectivités territoriales ;

3) arrêtés créant les syndicats de communes ou les syndicats mixtes et arrêtés relatifs aux adhésions,
retraits  et  modifications  des  conditions  de  fonctionnement  et  dissolutions  des  syndicats  de
communes ou des syndicats mixtes dont le siège est fixé dans l’arrondissement ;

4)  arrêtés  fixant  le  périmètre  des  communautés  de  communes,  créant  les  communautés  de
communes et relatifs aux adhésions, retraits, modifications des conditions de fonctionnement et
dissolutions des communautés de communes dont le siège est fixé dans l’arrondissement ;

5)  contrôle de la gestion des caisses des écoles ;

6)  les actes relatifs à la création, agrandissement, transfert et fermeture des cimetières ;

7)  mise en œuvre des dispositions des articles L.2112-2 et L.2112-3 du code général des collectivités
territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et au transfert de leurs chefs-
lieux ;

8)  constitution de la commission syndicale prévue pour les sections de communes (intérêts propres
à certaines catégories d’habitants) en application des articles L.2411.1 et suivants du code général
des collectivités territoriales ;

9) application de l’article 11 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 ;

10) délivrance des certificats d’urbanisme et des permis de construire lorsqu’il y a divergence entre
la commune et le service instructeur ;

11) arrêtés de composition des commissions de contrôle chargées de l’établissement et de la révision
des listes électorales ;

12) demande adressée au tribunal d’instance pour l’inscription ou la radiation d’un électeur omis ou
indûment inscrit par la commission administrative ;

13) convocation, hors le cas de renouvellement général des conseils municipaux, des électeurs d’une
commune ;

14) surveillance des réunions publiques en déléguant un fonctionnaire ;

15) signature pour la délivrance des reçus de dépôt et des récépissés de candidatures pour les
élections municipales et communautaires ;

16) organisation du tirage au sort pour les panneaux d’affichage dans le ressort de l’arrondissement ;

17)  courriers valant recours gracieux ou lettres pédagogiques au titre du contrôle de légalité et
budgétaire, sauf pour les communes d’Annonay et Tournon sur Rhône et pour les communautés
d’agglomération (articles L2131-1 et suivants du CGCT).

C - Déconcentration - aménagement et développement du territoire

1)  fixer,  après  consultation des  chefs  de service déconcentrés  de l’État  en Ardèche les moyens
affectés à des actions communes à ces services dans l’arrondissement et plus particulièrement dans
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le  cadre  de  démarches  globales  qui  pourraient  être  appliquées  sur  les  projets  globaux  de
développement, dans les « pays » qui seraient constitués dans cet arrondissement,

2) constituer avec les services déconcentrés de l’État en Ardèche ainsi que, le cas échéant, avec les
organismes  assurant  une  mission  de  service  public,  des  pôles  de  compétence  pour  l’exercice
d’actions communes dans l’arrondissement,

3)  désigner,  dans  le  cadre exclusif  de projets  globaux sur  l’arrondissement,  parmi  les  chefs  des
services déconcentrés de l’État en Ardèche ou leurs plus proches collaborateurs, un chef de projet
chargé d’animer et de coordonner l’action de ces services lorsqu’ils concourront à la mise en œuvre
d’une  même  politique  de  l’État  dans  les  domaines  de  l’aménagement  du  territoire,  du
développement économique et de l’emploi,

4)  décisions  relatives  aux dispositifs  d’accompagnement  vers  et  dans  l’emploi  ou  la  formation
(Garantie  Jeunes,  Emplois  d’avenir,  Contrat  Unique  d’Insertion,  etc.), actes  liés  aux  mesures  de
compensation faisant suite à des destructions d’emplois (revitalisation),

5)  subventions  DETR/DSIL :  les  courriers  de  rejet  pour  inéligibilité  du  dossier,  les  courriers  de
demande  de  pièces  complémentaires,  les  courriers  de  rejet  après  instruction  technique,  les
courriers de rejet après arrêt de la programmation et les courriers d'accompagnement de l’arrêté
d'attribution de la subvention, 

6)  courriers  et  comptes-rendus liés aux missions  départementales  relatives  aux ressources  de la
filière « Bois » et de la « Chimie verte ».

Article 3     :   lorsqu’il assure la permanence du corps préfectoral, délégation est donnée à M. Bernard
ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, à l’effet de signer pour l’ensemble du département
toutes décisions relevant des matières suivantes :

      A) Étrangers                                                                                                                                                  
- toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction de

retour prévues au Livre V du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

- toutes les décisions de maintien en rétention dans les locaux ne relevant pas de l’administra-
tion pénitentiaire et toutes les mesures d’exécution et de surveillance nécessaires à la mise
en  œuvre  des  décisions  d’éloignement  du  territoire  français  susvisées,  ainsi  que  les  de-
mandes de prolongation de rétention adressées au juge judiciaire,

- les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et administratives compétentes
en matière d’éloignement.

B) Permis de conduire

- décisions relatives aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et
L.224-8 du code de la route ;

C) Soins psychiatriques sans consentement

- arrêtés préfectoraux de soins psychiatriques sans consentement en application des articles
L.3213-1 et suivants du code de la santé publique ;

            D) Circulation

- Interdiction de circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes
(arrêté interministériel du 2 mars 2015)

Article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon sur
Rhône, la suppléance en qualité de sous-préfet est exercée dans l’ordre :

1) par Mme Julia CAPEL-DUNN, secrétaire générale de la Préfecture
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2) par M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière.

Article 5 : en cas d’absence ou d’empêchement du préfet de l’Ardèche et du secrétaire général de la
préfecture, la suppléance est exercée dans l’ordre :

1) par M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon sur Rhône,

2) par M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière.

Article 6 : délégation de signature est consentie,  dans la limite des instructions qui  leur seront
données par le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, à M. Jean-Charles DAVID, secrétaire général de la
sous-préfecture, et à M. Christophe OLLIVIER, secrétaire général adjoint, pour signer, dans les limites
de l’arrondissement, toutes correspondances courantes et tous actes et décisions relatifs à :

- dans les limites de l’arrondissement :

1) autorisation d’inhumation dans les propriétés privées,

2) autorisations dérogatoires aux délais d’inhumation prévues par l’article R.2213.33 du code général
des collectivités territoriales, et aux délais de crémation prévues par l’article R.2213-35 du CGCT,

3) délivrance des récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique dans le 
ressort exclusif de l’arrondissement,

4)  autorisation  des  épreuves  et  compétitions  sportives  ne  comportant  pas  la  participation  de
véhicules à moteur, lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de l’arrondissement,

5) transport de corps et de cendres en dehors du territoire métropolitain, en  application  de  l’arti-
cle R.2213.22 et R.2213.24 du code général des collectivités territoriales,

6) délivrance des récépissés de déclaration d’associations françaises,

7)  signature  pour  la  délivrance  des  reçus  de  dépôt  et  des  récépissés  de candidatures  pour  les
élections municipales et communautaires,

8) organisation du tirage au sort pour les panneaux d’affichage dans le ressort de l’arrondissement,

9) établissement des attestations préfectorales de délivrance initiale d’un permis de chasser,

10) décisions relatives au dispositif « garantie jeunes »,

11) présidence des commissions de sécurité en matière d’établissements recevant du public, de  
sécurité routière et grands rassemblements,

12) actes relatifs aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et L.224-8 du 
code de la route :

- arrêtés de suspensions provisoires immédiates du permis de conduire (arrêté réf. 3 F),

- arrêtés de suspension du permis de conduire (arrêté réf. 1 F),

- arrêtés d’interdictions temporaires de conduire en France prises dans les 72 heures de la rétention 
du permis (arrêté réf. 3E) ;

 13) délivrance de récépissés de déclaration des revendeurs d’objets mobiliers.

- dans le département :

1)  délivrance  des  cartes  nationales d’identité  et  passeports,  et  traitement  des  demandes
d’opposition de sortie du territoire de mineurs.
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Article  7 :  en cas  d’absence ou d’empêchement simultané de M. Jean-Charles  DAVID et de M.
Christophe  OLLIVIER, délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Fabienne  CHAYS,  secrétaire
administratif de classe normale, concernant la présidence des commissions de sécurité en matière
d’établissements recevant du public dans le périmètre de l’arrondissement.

Article  8 : en cas  d’absence ou d’empêchement simultané de M. Jean-Charles  DAVID et de M.
Christophe OLLIVIER,  Mme Marie-Noëlle  PRUNEL est  habilitée  à  signer  les  documents  prévus  à
l’article 6.

Article 9 : en matière d’ordonnancement secondaire, délégation de signature est consentie, dans la
limite des instructions qui leur seront données et selon les modalités suivantes à :

M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, pour les actes d’engagement juridiques et la
liquidation des dépenses des centres de responsabilité de la sous-préfecture de Tournon-sur-Rhône
« services »  et  « résidence »,  dans  la  limite  des  crédits  mis  à  disposition  sur  le  BOP  354
"Administration territoriale de l’État" du budget du ministère de l’Intérieur.

En cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature est donnée à Jean-Charles DAVID sur
le  centre  de  responsabilité  de  la  sous-préfecture  de  Tournon-sur-Rhône  «  services  »,  pour  un
montant maximum de 300 € sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du
ministère de l’Intérieur.

Délégation  de  signature  est  donnée  par  la  constatation  du  service  fait  sur  les  centres  de
responsabilité de la sous-préfecture de Tournon-sur-Rhône « services » et « résidence » dans la limite
des crédits mis à disposition sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du
ministère de l’Intérieur à M. Jean-Charles DAVID et à Mme Céline BOUDERGUE.

Article  10  : le  préfet  de  l’Ardèche se  réserve  la  possibilité  d’évoquer,  à  son  niveau,  s’il  le  juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature.

Le préfet de l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

Article 11 : l’arrêté préfectoral n° 07-2020-01-09-003 du 9 janvier 2020  est abrogé.

Article  12 : le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs. 

Article 13 : la secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône et le  sous-
préfet de Largentière et  le directeur des services du cabinet sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le  2 octobre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN
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Secrétariat général                             
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle
de gestion, chargé de  mission qualité et performance

Arrêté préfectoral n°
portant délégation de signature à M. Patrick LEVERINO,

sous-préfet de LARGENTIERE

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu l’article 72 de la constitution ;                                                                                                                          

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République et notamment son article 4 ;

Vu la  loi  d’orientation  n°  95-115  du  4  février  1995  modifiée  relative  à  l’aménagement  et  le
développement du territoire, et notamment son article 25 ;

Vu  la  loi  n°  2020-856  du  9  juillet  2020  organisant  la  sortie  de  l'état  d’urgence  et  ses  décrets
d'application ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
et du préfet de police de Paris ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2013-880 du 1er octobre 2013 relatif à l’expérimentation de la « garantie jeunes » ;

Vu le décret NOR INTA1719020D du 8 août 2017 nommant M. Bernard ROUDIL,  sous-préfet de
Tournon-sur-Rhône ;

Vu le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu  le décret NOR INTA1905759D du 8 mars 2019 nommant M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de
Largentière ;

Vu  le  décret  NOR  INTA1923888D  du  13  septembre  2019   nommant  Mme  Julia  CAPEL-DUNN,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  en  date  du  22  février  2007  portant  sur  l’extension  de
l’arrondissement de Largentière ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 20 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2020-01-09-002 du 9 janvier 2020 portant délégation de signature à M.
Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière ;

Vu la note de service du 29 mars 2019 portant affectation de M. Roland BISSONNIER, attaché, aux
fonctions de secrétaire général de la sous-préfecture de Largentière ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Arrête

Article 1  er     :  délégation est donnée à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière, à l’effet de
signer, pour le préfet de l’Ardèche, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et
documents pour toutes les communes du département de l’Ardèche concernant la procédure de
révision de la charte du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche ainsi que la Réserve Naturelle des
Gorges de l’Ardèche.

Article  2 :  pour  l’exercice  des  fonctions  qui  lui  sont  confiées  en  qualité  de  sous-préfet  de
Largentière, délégation est donnée à M. Patrick LEVERINO à l’effet de signer  dans les limites de
l’arrondissement de Largentière, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et
documents relatifs à :

A – Police générale

1) octroi  du concours  de la  force publique pour  l’exécution des  jugements  et  des  autres  titres
exécutoires en application de l’article 16 de la loi n° 91-650 portant réforme des procédures civiles
d’exécution ;

2) réquisition  de  logements  (signatures,  notification,  exécution,  renouvellement,  annulation,
mainlevée des ordres de réquisition, actes de procédure divers) ;

3) contrôle administratif des offices HLM exerçant leurs activités dans le cadre de l’arrondissement
et y ayant leur siège, en application des dispositions du code de l’urbanisme et de l’habitation ;

4) octroi  de  l’autorisation  aux  associations  syndicales  de  propriétaires  prévues  par  la  loi  du  21
janvier  1865  et  tutelle  de  leurs  activités  et  notamment  les  actes  administratifs  liés  au
fonctionnement  des associations syndicales autorisées tel qu’il est défini par la loi modifiée du 21
juin 1865 et le décret modifié du 18 décembre 1927, et aux associations foncières urbaines à savoir :

➢ l’arrêté préfectoral ouvrant la procédure de constitution de l’association syndicale et l’arrêté
préfectoral portant autorisation,

➢ le contrôle des documents budgétaires,

➢ la dissolution de l'association syndicale autorisée décidée par l’assemblée générale (accusé de
réception de la délibération) ou prononcée par le préfet (arrêté préfectoral),

➢ l’arrêté préfectoral de retrait d'autorisation de l'association syndicale autorisée.

5)  arrêtés de réduction des heures légales d’ouverture des débits  de boissons ayant pour objet
principal  l’exploitation  d’une  piste  de  danse  en  application  du décret  2009-1652  et  de  l’arrêté
préfectoral n° 2010-88-2 du 29 mars 2010 ;

6) autorisation d’inhumation dans les propriétés privées ;
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7) autorisations dérogatoires aux délais d’inhumation prévues par l’article R.2213.33 du code général
des collectivités territoriales, et aux délais de crémation prévues par l’article R.2213-35 du CGCT ;

8) constitution des associations foncières de remembrement et réception de leurs délibérations,
budgets, marchés de travaux ;

9) délivrance des récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique dans le
ressort exclusif de l'arrondissement ;

10) autorisation  des  épreuves et  compétitions  sportives  ne comportant  pas  la  participation de
véhicule à moteur, lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de l’arrondissement ;

11)  la  délivrance  des  déclarations  des  concentrations  et  des  autorisations  des  manifestations
organisées  sur  les  voies  ouvertes  ou  dans  les  lieux  non  ouverts  à  la  circulation  publique  et
comportant la participation de véhicules terrestres à moteur conformément aux dispositions du
code du sport – Article R.331-18 à R.331-34 ;

12) la délivrance des homologations des circuits conformément aux dispositions du code du sport –
article R.331-35 à R.331-44 ;

13) arrêtés portant fermeture provisoire des débits de boissons et restaurants et avertissements pris
en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique ;

14) établissement des attestations préfectorales de délivrance initiale d’un permis de chasser ;

15) autorisations  d’ouverture  et  décisions  de  fermeture  des  établissements  permanents  ou  des
installations temporaires dans lesquelles sont pratiquées des activités de tir aux armes de chasse ;

16) attributions des logements réservés au bénéfice des familles prioritaires et des logements du
contingent préfectoral destinés aux fonctionnaires de l’État, situés dans l’arrondissement ;

17) transport de corps et cendres en dehors du territoire métropolitain, en application de l’article
R.2213-22 et R.2213-24 du code général des collectivités territoriales ;

18) délivrance des récépissés de déclaration d’associations françaises ;

19) délivrance de récépissés de déclaration des revendeurs d’objets mobiliers ;

20)  présidence des commissions de sécurité en matière d’établissements recevant du public,  de
sécurité routière et grands rassemblements ;

21) les mesures de police administrative prises en application de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020
organisant la sortie de l'état d’urgence et de ses décrets d'application.

      B – Administration locale

1) substitution aux maires dans les cas prévus par les articles L.2122-34, L.2215.1 et L.2215.5 du
code général des collectivités territoriales ;

2) acceptation des démissions des maires-adjoints en application de l’article L.2122-15 du code
général des collectivités territoriales ;

3) arrêtés  créant les syndicats  de communes ou les syndicats mixtes  et  arrêtés relatifs  aux
adhésions,  retraits et modifications des conditions de fonctionnement et dissolution des
syndicats  de  communes  ou  des  syndicats  mixtes  dont  le  siège  est  fixé  dans
l'arrondissement ;

4) arrêtés fixant le périmètre des communautés de communes, créant les communautés de
communes  et  relatifs  aux  adhésions,  retraits,  modifications  des  conditions  de
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fonctionnement et dissolutions des communautés de communes dont le siège est fixé dans
l'arrondissement ;

5) contrôle de la gestion des caisses des écoles ;

6) les actes relatifs à la création, agrandissement, transfert et fermeture des cimetières ;

7) mise  en  œuvre  des  dispositions  des  articles  L.2112-2  et  L.2112-3  du  code  général  des
collectivités territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et au transfert
de leurs chefs-lieux ;

8) constitution de la commission syndicale prévue pour les sections de communes (intérêts
propres à certaines catégories d’habitants) en application des articles L.2411.1 et suivants du
code général des collectivités territoriales ;

9) application de l’article 1 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 ;

10) délivrance des certificats d’urbanisme et des permis de construire lorsqu’il y a divergence
entre la commune et le service instructeur ;

11) arrêtés de composition des commissions de contrôle chargées de l’établissement et de la
révision des listes électorales ;

12) demande adressée au tribunal  d’instance pour l’inscription ou la radiation d’un électeur
omis ou indûment inscrit par la commission administrative ;

13) convocation, hors le cas de renouvellement général des conseils municipaux, des électeurs
d’une commune ;

14) surveillance des réunions publiques en déléguant un fonctionnaire ;

15) signature pour la délivrance des reçus de dépôt et des récépissés de candidatures pour les
élections municipales et communautaires ;

16) organisation  du  tirage  au  sort  pour  les  panneaux  d’affichage  dans  le  ressort  de
l’arrondissement ;

17) courriers valant recours gracieux ou lettres pédagogiques au titre du contrôle de légalité et
budgétaire,  sauf  pour les communes d’Aubenas et  Largentière et  pour les communautés
d’agglomération (articles L2131-1 et suivants du CGCT).

C – Déconcentration – aménagement et développement du territoire

1) fixer,  après consultation des  chefs de service déconcentrés  de l’État en Ardèche les moyens
affectés à des actions communes à ces services dans l’arrondissement et plus particulièrement dans
le  cadre  de  démarches  globales  qui  pourraient  être  appliquées  sur  les  projets  globaux  de
développement, dans les pays qui seraient constitués dans cet arrondissement ;

2) constituer avec les services déconcentrés de l’État en Ardèche ainsi que, le cas échéant, avec les
organismes  assurant  une  mission  de  service  public,  des  pôles  de  compétence  pour  l’exercice
d’actions communes dans l’arrondissement ;

3) désigner,  dans le cadre exclusif  de projets  globaux sur  l’arrondissement,  parmi  les  chefs  des
services déconcentrés de l’État en Ardèche ou leurs plus proches collaborateurs, un chef de projet
chargé d’animer et de coordonner l’action de ces services lorsqu’ils concourront à la mise en œuvre
d’une  même  politique  de  l’État  dans  les  domaines  de  l’aménagement  du  territoire,  du
développement économique et de l’emploi ;
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4) décisions  relatives  au  dispositif  d’accompagnement  vers  et  dans  l’emploi  ou  la  formation
(Garantie Jeunes, Emplois d’avenir, Contrat Unique d’Insertion, etc.) ;

5) subventions  DETR/DSIL :  les  courriers  de  rejet  pour  inéligibilité  du  dossier,  les  courriers  de
demande  de  pièces  complémentaires,  les  courriers  de  rejet  après  instruction  technique,  les
courriers de rejet après arrêt de la programmation et les courriers d'accompagnement de l’arrêté
d'attribution de la subvention,

6) courriers et compte-rendu liés à l’Opération Grand Site (OGS) Combe d’Arc ;

7) courriers et comptes-rendus liés aux missions départementales relatives aux maisons de service
au public (MSAP) et aux volets économique, environnemental et sécurité de la filière «Tourisme ».

Article 3 : lorsqu’il assure la permanence du corps préfectoral, délégation est donnée à M. Patrick
LEVERINO, sous-préfet de Largentière, à l’effet de signer pour l’ensemble du département toutes
décisions relevant des matières suivantes :

          A) Étrangers

     - toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction de 
      retour prévues au Livre V du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

- toutes les décisions de maintien en rétention dans les locaux ne relevant pas de l’adminis-
tration pénitentiaire et toutes les mesures d’exécution et de surveillance nécessaires à la
mise en œuvre des décisions d’éloignement du territoire français susvisées, ainsi que les de-
mandes de prolongation de rétention adressées au juge judiciaire,

- les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et administratives compétentes
en matière d’éloignement.

B) Permis de conduire

- décisions relatives aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et
L.224-8 du code de la route.

C) Soins psychiatriques sans consentement

- arrêtés préfectoraux de soins psychiatriques sans consentement en application des articles
L.3213-1 et suivants du code de la santé publique.

D) Passeports

 - délivrance en urgence de passeports et des demandes d’opposition de sortie du territoire  
        des mineurs.

E) Circulation

- Interdiction de circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines pé-
riodes (arrêté interministériel du 2 mars 2015).

Article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière,
la suppléance en qualité de sous-préfet est exercée dans l’ordre :

1) par Mme Julia CAPEL-DUNN, secrétaire générale de la Préfecture,

2) par M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône.

Article 5 : en cas d’absence ou d’empêchement du préfet de l’Ardèche et du secrétaire général de la
préfecture, la suppléance est exercée dans l’ordre :
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1) par M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon sur Rhône,

2) par M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière.

Article  6 : délégation  de  signature  est  consentie,  dans  la  limite  des  instructions  qui  lui  seront
données par le sous-préfet de Largentière, à M. Roland BISSONNIER, secrétaire général de la sous-
préfecture, pour signer, dans les limites de l’arrondissement de Largentière, toutes correspondances
courantes et tous actes et décisions relatifs à :

1)  autorisation  d’ouverture et  de fermeture des  établissements  permanents  ou des  installations
temporaires dans lesquelles sont pratiquées des activités de tir aux armes de chasse ;

2) autorisation d’inhumation dans les propriétés privées ;

3) autorisations dérogatoires aux délais d’inhumation prévues par l’article R.2213.33 du code général
des collectivités territoriales, et aux délais de crémation prévues par l’article R.2213.35 du CGCT ;

4) délivrance des récépissés de déclaration de manifestations sportives sur la voie publique dans le
ressort exclusif de l’arrondissement ;

5)  autorisation  des  épreuves  et  compétitions  sportives  ne  comportant  pas  la  participation  de
véhicules à moteur, lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de l’arrondissement ;

6) transport de corps et cendres en dehors du territoire métropolitain, en application de l’article
R.2213.22 et R.2213.24 du code général des collectivités territoriales ;

7) délivrance des récépissés de déclaration d'associations françaises ;

8)  signature pour  la  délivrance  des  reçus  de dépôt  et  des  récépissés  de candidatures  pour  les
élections municipales et communautaires ;                                                                                              

9) organisation du tirage au sort pour les panneaux d’affichage dans le ressort de l’arrondissement ;

10) décisions relatives au dispositif « garantie jeunes » ;

11)  présidence des commissions  de sécurité en matière d’établissements recevant  du public,  de
sécurité routière et grands rassemblements ;

12) délivrance de récépissés de déclaration des revendeurs d’objets mobiliers.

Article 7 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Roland BISSONNIER, Mme Florence ROCHER,
secrétaire  administrative  de  classe  supérieure  est  habilitée  à  signer  les  documents  prévus  à
l’article 6.

Article 8     : en matière d’ordonnancement secondaire, délégation de signature est consen- tie, dans la
limite des instructions qui leur seront données et selon les modalités suivantes à :

M.  Patrick  LEVERINO,  sous-préfet  de  Largentière,  pour  les  actes  d’engagement  juridiques  et  la
liquidation  des  dépenses  des  centres  de  responsabilité  de  la  sous-préfecture  de  Largentière
« services  »  et  «  résidence  »,  dans  la  limite  des  crédits  mis  à  disposition  sur  le  BOP  354
"Administration territoriale de l’État" du budget du ministère de l’Intérieur.

En cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature est donnée à M. Roland BISSONNIER
sur le centre de responsabilité de la sous-préfecture de Largentière « services », pour un montant 

maximum de 300 € sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du ministère de
l’Intérieur.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. LEVERINO et de  M. Roland BISSONNIER,
délégation de signature est donnée à Mme Florence ROCHER sur le centre de responsabilité de la
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sous-préfecture de Largentière « services », pour un montant maximum de 300 € sur le  BOP 354
"Administration territoriale de l’État" du budget du ministère de l’Intérieur.

Délégation  de  signature  est  donnée  pour  la  constatation  du  service  fait  sur  les  centres  de
responsabilité de la sous-préfecture de Largentière « services » et « résidence » dans la limite des
crédits mis à disposition sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du ministère
de l’Intérieur à M. Roland BISSONNIER et Mme Florence ROCHER.

Article  9 : le  préfet  de  l’Ardèche  se  réserve  la  possibilité  d’évoquer,  à  son  niveau,  s’il  le  juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature.

Le préfet de l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

Article 10 :  l’arrêté préfectoral n° 07-2020-01-09-002 du 9 janvier 2020 est abrogé.

Article  11     :  le  présent  arrêté  prend  effet à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.  

Article 12: la secrétaire générale  de la préfecture de l’Ardèche, le sous-préfet de Largentière et le
sous-préfet de Tournon-sur-Rhône et le directeur des services du cabinet sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 2 octobre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN
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